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Connu pour avoir joué dans des films
d’action, l’acteur américain Arnold
Schwarzenegger, a constitué hier la
principale attraction pour les
journalistes qui sont venus couvrir en
masse  la conférence de presse,
programmée à l’hôtel Aurassi d’Alger...
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L’image du tourisme domestique
pâtit d’une image peu reluisante.

Les Algériens qui, pour des
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faveurs de passer leurs vacances
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cancéreux sur plus de
40.000 nouveaux cas enreg-
istrés annuellement subis-
sent des interventions
chirurgicales, a indiqué,
dimanche à Alger, le Pr
Messaoud Zitouni.

30.000 5.000 1.174
personnes ont trouvé la
mort dans les inondations
dues aux pluies de mousson
qui ont frappé l'Etat indien
d'Uttarakhan.

candidats sont en lice, sur 185
listes, pour les élections lég-
islatives prévues le 21 juillet
prochain au Togo.
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"Il faut mettre en place toutes les conditions requises devant garantir
l'intégrité et la transparence de la prochaine élection présidentielle de

manière à ce qu'elle soit une étape marquant le début d'une ère
nouvelle.La révision des listes électorales, la constitution d'une

commission électorale indépendante et l'impartialité de
l'administration sont des conditions essentielles. La vraie démocratie

est celle qui consacre la souveraineté du peuple qui choisit 
le mode de gouvernance qu'il juge adéquat."

Louisa Hanoune :

Formation sur ''les techniques d’enseignement sanitaire'' 
des journalistes des radios locales 

Des anciennes gloires du football algérien, à l’instar
de Lakhdar Belloumi, Abdelghani Djadaoui et Omar
Betrouni, ont animé, samedi soir à Tremblay-en-
France (région parisenne), un match de bienfaisance
en faveur d’enfants orphelins et handicapés du
monde entier. Une myriade de stars du football
algérien a donné, à cette occasion, la réplique à des
vétérans du Tremblay football club, un match-gala
qui s’est terminé sur un score de parité (4-4). Parmi
les joueurs algériens ayant répondu à l’appel de
l’Union sports sans frontières et humanitaire, co-
organisatrice de l’évènement en partenariat avec le
Tremblay football club et la ville de Tremblay-en
France, on citera également Mustapha Kouici, Kader
Ferhaoui, Mohamed Chaïb, Nacer Guedioura et
Guemri Redouane. La galerie, parmi laquelle étaient
présents le maire de Tremblay-en-France, François
Asensi, le consul d’Algérie à Bobigny, Oualid Cherif,
et l’ancienne gloire de l’équipe nationale de football,
Rachid Mekhloufi, s’était régalée des prestations de

Belloumi, dont les talonnades et les passes précises
et imprévisibles ont fait encore une fois rêver les
nostalgiques du Mondial espagnol de 1982.

Inculquer aux animatrices de radio les techniques de
transmission aux auditeurs des indications et conseils pra-
tiques à suivre en matière de santé est au centre d'une ses-
sion de formation des journalistes des radios locales des
wilayas du sud du pays, ouverte lundi à Djelfa. 
Pilotée par le bureau de l’Unicef en Algérie, cette session
de formation, qui a pour intitulé : "Les techniques de trans-
mission d’enseignement sanitaire'', intervient en complé-
ment à une autre session sur le ''rôle de la communication
dans le développement", organisée en mars dernier au
profit de journalistes de radios locales. 
''La présente session de formation permettra d’inculquer
aux animatrices de radio les techniques de transmission
aux auditeurs des indications et conseils pratiques à suiv-
re en matière de santé, à l’instar des avantages de l’allaite-
ment maternel et de l’alimentation complémentaire pour
l’enfant, des maladies respiratoires et de la diarrhée chez
ce dernier et autres'', a indiqué, à l’APS, Sabah El-Bahlani
du Sultanat d'Oman, experte en communication . 
Cette session de formation entre dans le cadre d’une série
de formations organisées à Djelfa par le bureau de l'Unicef

en Algérie, dont celle de mars dernier qui avait ciblé le per-
sonnel médical et paramédical. 

Un protocole d’accord portant sur la "satisfaction de
l’essentiel des revendications" des travailleurs a été
signé, dimanche à Constantine, entre les représen-
tants des travailleurs algériens du viaduc
Transrhumel et le directeur général de l’entreprise
brésilienne Andrade-Gutierrez. 

Le chargé des conflits sociaux auprès de l’Union
générale des travailleurs algériens (UGTA), Hamza
Bellami, a déclaré à l’APS qu’il a été convenu entre
les deux parties que la date référence pour le calcul
de la prime d’indemnité de licenciement (prime de
fin de chantier) est juin 2011. Il est également prévu,
selon le syndicaliste, que les primes de rendement
individuel et collectif (PRI-PRC) seront versées, avec
effet rétroactif à partir de janvier 2012, a encore
ajouté M. Bellami, à côté de l’allongement de la
durée du contrat de travail à un minimum de six
mois. M. Bellami a souligné que "plusieurs rounds
de négociations" ont été tenus entre les travailleurs
représentés par la section syndicale, affiliée à
l’UGTA, le directeur général d’Andrade-Gutierrez et
des responsables locaux "avant d’arriver à cet
accord". Les travailleurs algériens du chantier du
Transrhumel avaient déclenché une grève dimanche
passé, revendiquant la concrétisation de la conven-
tion collective signée en 2009.

Accord entre les travailleurs du Transrhumel et Andrade-Gutierrez

D’anciennes gloires du football algérien font dans la solidarité en France 
Ils surfent sur des... trains 

en Afrique du Sud
Certaines personnes issues du quartier défa-
vorisé de Soweto, en Afrique du Sud, n’hési-
tent pas à braver tous les dangers pour s’offrir
quelques sensations fortes en allant surfer sur
des trains lancés à toute vitesse. Bien que cela
soit d’une dangerosité extrême, surfer sur des
trains en marche semble être à Johannesburg,
et plus particulièrement parmi les habitants de
la banlieue noire de Soweto, le passe-temps
favori de quelques casse-cous. Défiant la mort
à chaque instant, ces riders de l’impossible
bravent, en effet, tous les dangers afin de
monter sur le toit des trains lancés à vive
allure afin d’y surfer, danser et défier la fatal-
ité. 

Une mode lancée en Afrique du Sud et
reprise dans le monde entier

Si les jeunes gens des quartiers pauvres de
Johannesburg peuvent revendiquer la pater-
nité de cette entreprise folle qui consiste à
monter sur le toit d’un train en marche,
d’autres pays n’ont visiblement pas hésité à
leur emboiter rapidement le pas afin d'espérer
en faire tout autant. Du Brésil à l’Allemagne,
en passant par la Russie, le train surfing s’est,
en effet, répandu comme une traînée de
poudre chez les jeunes intrépides qui pra-
tiquent maintenant cette "discipline" depuis
une bonne trentaine d'années. Comme si
monter sur le toit d’un train et y rester durant
son trajet n'était pas assez risqué, les train
surfers de Soweto aiment corser encore un
peu plus la chose en se rendant coupables
d'actes délibérément extrêmes. Le must
lorsque l’on est un amateur du train surfing là-
bas ? Monter sur un des wagons alors que le
train est arrêté, puis en redescendre une fois
celui-ci en mouvement et tenter enfin de s'y
raccrocher à la verticale pour des sensations
fortes garanties. Et puis il y a l’épreuve ultime.
Celle qui consiste pour ces hommes parfois à
peine sortis de l’adolescence à rester sur le toit
du train tout en esquivant les câbles élec-
triques qui frôlent leurs têtes. Ces derniers
savent très bien qu’une seule décharge leur
assure une mort immédiate.   Le train surfing,
la seule chance d’être reconnu dans la société
Trop pauvres pour se rendre à l’école et espér-
er recevoir une bonne éducation leur permet-
tant de faire des études, les plus déshérités
profitent ainsi du train surfing pour tenter de
briller en société et se faire rapidement une
réputation en espérant ainsi être respectés. Et
même s'ils savent qu'ils encourent à chaque
instant une grave blessure ou même la mort,
les train surfeurs n’hésitent pas à se lancer
dans des défis fous et improbables pour
espérer gagner enfin un peu la reconnaissance
de leurs pairs. 

Grand Canyon :  il traverse en
équilibre sans aucune protection

Le funambule américain Nick Wallenda, 34
ans, a réalisé ce week-end un exploit excep-
tionnel : traverser sur un câble le Grand
Canyon (creusé par le fleuve Colorado), aux
Etats-Unis, sans aucun filet ni harnais de sécu-
rité. Placé en équilibre à 450 mètres au-dessus
du sol pendant plus de 23 minutes, il a dû lut-
ter contre des vents puissants pour parvenir
au terme de sa traversée. Ses "armes" ?  Ses
bras, un balancier et des... mocassins en cuir
souple fabriqués par sa mère. C'est la pre-
mière fois qu'un tel exploit est accompli.
Équipé de plusieurs caméras qui permettaient
aux internautes de suivre en direct l'événe-
ment à la télévision et sur internet (avec mal-
gré tout quelques secondes de décalage en
cas de catastrophe), Nick Wallenda a réalisé
l'un de ses plus beaux exploits après avoir tra-
versé à vélo un câble tendu entre une grue et
un immeuble à New York et aussi traversé les
chutes du Niagara. Ses futurs projets : les
pyramides d'Egypte et la Tour Eiffel. Rien ne
doit, désormais, lui paraître infranchissable...



L’image du tourisme
domestique pâtit d’une image
peu reluisante. Les Algériens
qui, pour des raisons
financières n’ont pas les
faveurs de passer leurs
vacances à l’étranger, n’ont le
choix que de fréquenter les
plages ou effectuer des visites
de familles. Mais ni les hôtels
de gamme moyenne, encore
moins les auberges bon
marché ne sont disponibles.
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L’ autre handicap réside dans la cherté
des billets d’avion même si la com-
pagnie nationale Air Algérie a réduit

de 50% les tarifs pour les destinations du
Sud. Du reste, les vacanciers n’ont que
l’option des plages en saison estivale avec
cependant un rush qui témoigne d’un goût
plus prononcé pour la villégiature bal-
néaire que pour d’autres genres touris-
tiques. Pourtant les dernières déclarations
du ministre du Tourisme, Mohamed
Benmerradi, sont rassurantes. A l’en
croire, le tourisme interne devient une pri-
orité avec des résultats chiffrés. Près de 4
millions de curistes pour cette année.
L’année dernière, les résultats de l’Onat

affichaient plus de 2 millions de touristes
dont 980.000 étrangers qui ont visité le
pays. 

D’autres indices révélés dernièrement
par le ministre font état «d’une relance
effective du tourisme interne». Plus de
200 milliards DA ont été injectés par les
opérateurs privés en matière d’investisse-
ment touristique alors que nos capacités

d’accueil ne dépassent pas actuellement les
90.000 lits. Il faudrait donc attendre les
50.000 lits supplémentaires en phase de
réalisation. Les professionnels de leur côté
parlent toujours de «procédure lentes» pour
l’investissement avec, toutefois, une
présence massive d’agences de voyages qui
s’adonnent à cœur joie aux offres
alléchantes du hadj et la omra. «Le
tourisme réceptif a été pourtant fermement

consigné dans le nouveau cahier de charges
pour les agences de tourisme». L’Etat va
jusqu’à leur octroyer des avantages fiscaux
pour ceux qui réussissent à ramener des
étrangers en Algérie ou ceux qui vont con-
duire les vacanciers algériens dans des sites
historiques et cultuels bien réputés. Mais
rares, faut-il préciser, selon des analystes
du secteur «la mobilité touristique locale
reste plus faible». Si l’Algérie se targue
d’avoir 60 hôtels parmi la gamme de luxe,
il existe trés peu d’hôtels classés dans la
gamme moyenne (2 et 3 étoiles).
Souvent, les vacanciers estivants sont
confrontés aux tarifs dissuasifs avec
10.000 DA et plus la nuitée. Ils se rabat-
tent ainsi vers la location de résidence
familiale pour ceux qui optent vers des
villes balnéaires à l’aspect pittoresque
(Jijel, Annaba, Oran, Mostaganem…).
Ce qui a d’ailleurs poussé le DG de l’Onat
à affirmer que 270 résidences situées sur le
littoral algérien pour une capacité de récep-
tion de 3.000 estivants. C’est peu par rap-
port à la demande qui explose durant la sai-
son estivale avec des dizaines de milliers
qui affluent vers la côte. C’est dire que le
tourisme de loisirs et de détente reste un
genre peu développé par rapport aux
chiffres effarants du tourisme de masse en
Tunisie et en Egypte. L’Algérie qui dis-
pose en revanche d’atouts touristiques
(reliefs montagneux, Sahara, côtes bal-
néaires, abondance de sources ther-
males…) a toutes les chances de réussir à
engranger des recettes et de parfaire son
image. F.  A .
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Tourisme, la coquille vide
PAR SORAYA HAKIM

L e tourisme fait piètre mine dans une
Algérie qui possède non seulement
1.200 kilomètres de côtes  avec des

criques merveilleuses mais  aussi des
sites  fabuleux que le citoyen lambda
ignore faute d’être mis en valeur dans le
cadre d'une politique touristique.  Si, en
cinquante années d’indépendance, le
pays a à son actif
de nombreuses
réalisations, le
tourisme, lui par
contre, est resté à
la traîne. L’Algérie a
le privilège d’avoir
la mer, la mon-
tagne, les dunes,
des sites caractéris-
tiques comme les
gorges de
Lakhdaria, du
Rhummel  du
Rouffi, le parc
national du Djurdjura, les diverses
Casbah et bien d’autres merveilles qui
pourraient coller à la formule du
tourisme intérieur comme le préconise
si bien Mohamed Benmeradi. Mais pour
faire du tourisme intérieur, il faudrait
d’abord qu’il y ait des structures  pour
chacun de ces sites et qu’ensuite,
celles-ci soient proposées à des prix
abordables pour le citoyen au revenu
moyen et non des hôtel quatre à cinq
étoiles qui, au demeurant,  sont aux
trois-quarts vides. Il suffit d’aller au
grand hôtel du complexe  touristique de

Zéralda pour constater le taux minime
d’occupation. Décevant ! Reste le CET
de Tipasa où la majorité des bungalows
sont loués à l’année, ce qui ne laisse
plus grand-chose aux estivants désireux
de passer des vacances en bord de mer.
Le tourisme de montagne avec la joie
des randonnées pédestres qu’il peut

procurer est aux
abonnés absents.
Les alpinistes à la
recherche de sen-
sations prendront
un billet pour les
Alpes et les écolos
continueront de
plancher sur le
Protocole de
Kyoto. Quant aux
cures thermales
qui n’enlèvent rien
aux charmes et à
la beauté des

régions dans lesquelles ces stations
sont implantées, la cure  procure des
soins et pas nécessairement des
vacances  pour les enfants.  La formule
de loger chez l’habitant   est loin d’être
une pratique ancrée dans nos mœurs, le
«capital confiance» loin d’être  acquis.
Le tourisme, c’est l’affaire des pouvoirs
publics avec des dispositions appro-
priées qui contribuent à l’édification
d’une base touristique sur laquelle s’ap-
puieront les Algériens qui reconnaissent
que l’Algérie est un beau pays. 

S. H.

Pour faire du tourisme intérieur, il
faudrait d’abord qu’il y ait des

structures et qu’ensuite, celles-ci
soient proposées à des prix

abordables pour le citoyen au revenu
moyen et non des hôtel quatre à cinq
étoiles qui, au demeurant, sont aux

trois-quarts vides.

«

»

POUR LE BON DÉROULEMENT DES VACANCES 
DES ÉMIGRÉS EN ALGÉRIE

Le gouvernement prévoit
plusieurs dispositifs

PAR LAKHDARI BRAHIM 

D es dispositifs ont été mis en place
pour faciliter le déroulement des
vacances estivales des Algériens

résidents à l'étranger lors de leur séjour en
Algérie, a annoncé mardi à Alger, le secré-
taire d’Etat chargé de la Communauté
nationale à l'étranger, Belkacem Sahli. 

"Des facilités en matière de transport,
de sécurité et de délivrance de papiers iden-
titaires ont été mis en place par différents
départements ministériels pour faciliter la
tâche aux Algériens résidents à l'étranger,
voulant passer leurs vacances en Algérie",
a précisé M. Sahli, en marge d'une réunion
de la commission interministérielle,
chargée de l'opération vacancière des émi-
grés Algériens, rapporte l’APS. 

Le dispositif de facilitation concerne
plusieurs départements ministériels à
savoir, les ministères des Transports, de la
Santé, de la Population et de la Reforme
hospitalière, du Tourisme et de l'Artisanat,
de la Solidarité nationale, de la Famille et
de la Condition féminine et du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité sociale. 

L'opération sera également appuyée par
le renforcement du dispositif sécuritaire
par la Sûreté nationale et de la
Gendarmerie nationale dans les aéroports,
ports et points frontaliers, a encore ajouté
M. Sahli. 

Le secrétaire d'Etat a aussi fait savoir
que des commissions ont été installées

dans les consulats étrangers pour le suivi
des démarches des citoyens algériens rési-
dents à l'étranger et pouvoir intervenir en
temps et en heure, en cas de dysfonction-
nements. Des rapports hebdomadaires
seront transmis au ministère des Affaires
étrangères par l'ensemble des consulats
pour un suivi régulier des actions menés
par les différents intervenants. 

Les actions de facilitations se
déploieront par l'affichage d'informations
et renseignements dans les consulats, la
mise en place d'un numéro vert pour l'en-
registrement des doléances, la réduction
des tarifs de transport, la diminution des
temps de latence dans les points de con-
trôle et d'enregistrement et l'ouverture de
nouvelles lignes de voyages. 

Un sondage sera également réalisé par
les différents départements ministériels, a
fait savoir M. Sahli, ajoutant que les
points positifs et négatifs de l'opération
seront relevés et permettront d'améliorer le
dispositif. 

Des puces téléphoniques seront offertes
gratuitement aux Algériens résidents à l'é-
tranger dès leur arrivée en Algérie pour
leur permettre de rentrer en contact avec
leurs familles, a ajouté M. Sahli. 

Il a aussi annoncé que la vérification du
bon déroulement de l'opération se fera
régulièrement par des représentants des dif-
férents départements ministériels qui se
déplaceront sur le terrain. 

L.  B.

Des sites paradisiaques qui ne profitent pas aux autochtones.

S O U S  L A  P L U M E

LE TOURISME DOMESTIQUE À LA TRAÎNE

Hôtels chers, prix des billets exorbitants 
et absence de loisirs
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Ce n’est pas une surprise mais
plutôt une pure confirmation
qu’Al Qaida au Maghreb
Islamique (Aqmi) vient
d’annoncer à travers son
nouveau communiqué datant
d’avant-hier.
PAR LOTFI ITOU

L a nébuleuse organisation terroriste
Aqmi vient de diffuser un commu-
niqué, « moissons du mois », dans

lequel elle annonce avoir décidé d’épargner
les pays du « Printemps arabe» des
attaques armées, en faisant allusion à la
Tunisie et la Libye, tout en promettant
une guerre contre les pays qui n’ont pas
été concernés en ciblant tout particulière-
ment l’Algérie qui demeure seule avec le
Maroc à l’abri des soulèvements popu-
laires. 

En effet, dans son nouveau commu-
niqué intitulé la « Moisson du mois »,
Aqmi a promet de cibler l’Algérie et
uniquement l’Algérie, bien entendu en évi-
tant de parler du Maroc, à travers des
actions armées, notamment des attaques-
suicides d’autant que, explique le commu-
niqué des islamistes armés, l’Algérie est
un ennemi qui date depuis la nuit des
temps. Pourquoi l’Algérie ? Comment
peut-on alors expliquer les attentats terror-
istes ayant frappé la Tunisie et la Libye ?
Pourquoi le Maroc est plutôt protégé par
les actions d’Aqmi ? Pour Aqmi,
l’Algérie est un pays important, car il
s’agit d’une force régionale, non seule-

ment au Maghreb mais aussi au Sahel.
Frapper l’Algérie c’est frapper le cœur du
Maghreb. De plus, l’Algérie, considère Al
Qaida au Maghreb, est un ennemi qui date
depuis longtemps. Un pays ennemi qui a
combattu le terrorisme en éliminant des
tristement cèlèbres chefs terroristes durant
les deux dernières décennies. 

Le communiqué d’Aqmi a porté le nom
d’un certain Cheikh Ahmed Abbi Abdallah
El Jijli, comme l’indique son nom il s’ag-
it d’un porte-parole d’origine algérienne.
Ce dernier a juré de cibler davantage les
intérêts algériens en faisant monter la

cadence des attaques sur le sol algérien.
Rappelons-le, les groupes terroristes affil-
iés à Aqmi ont déjà opérés plusieurs
attaques criminelles contre les intérêts
algériens. 

En novembre 2011, un commando
fortement armé appartenant au Mujao
(Mouvement pour l’Unicité et le Jihad en
Afrique de l’Ouest) s’est infiltré du côté
des frontières ouest du pays, plus exacte-
ment aux camps des réfugiés à Tindouf,
pour enlever trois humanitaires européens.
Quelques jours après, le Mujao avait
revendiqué le rapt des trois européens tout

en promettant d’autres actions contre
l’Algérie. C’était là une première grosse
action sur le sol algérien. Le 3 mars 2012,
un kamikaze appartenant au groupe terror-
iste Mujao avait ciblé le siège de la
Gendarmerie nationale de Tamanrasset en
faisant exploser l’engin piégé qu’il condui-
sait. Bilan : deux morts du côté des gen-
darmes.

Le 29 juin 2012, le siège du
Groupement territorial de la Gendarmerie
d’Ouargla a été, à son tour, la cible d’un
attentat suicide perpétré par deux jeunes
kamikazes affiliés au Mujao. Les deux
kamikazes d’origine subsaharienne ont fait
exploser leur véhicule bourré de 200 kg de
TNT, bilan : un officier gendarme tué et
trois autres blessés.

Le 16 janvier 2013, cette fois dans le
site gazier de Tinguentourine à In Amenas,
32 terroristes affiliés à un nouveau groupe
terroriste appelé les «Signataires par le
sang», dont l’émir de cette organisation
n’est autre que Mokhtar Belmokhtar,
avaient pris d’assaut ce site gazier et tué
35 employés étrangers suite à l’interven-
tion des forces d’élites algériennes. 

C’était là la dernière action des fous de
Dieu perpétrée en Algérie. Aujourd’hui,
les terroristes promettent d’autres attaques
contre l’Algérie, cela survient au moment
où le Niger a été endeuillé par un double-
attentat-suicide perpétré à Arlit et Agadez
faisant plus de 25 morts parmi les mili-
taires nigériens. 

Deux attentats qui, faut-il le rappeler,
ont été revendiqués conjointement par le
Mujao et les « Signataires par le sang ».

L. I .

U n usager de la route a contacté le
groupement territorial de
Gendarmerie nationale de Guelma

sur le numéro vert (10 55), pour signaler

la présence d'un camion semi-remorque de
marque Renault, abandonné à hauteur de
la commune de Aïn-Regada. Alertés, les
gendarmes de la brigade locale se sont
déplacés sur les lieux, où ils ont découvert
ledit camion et secouru le chauffeur et son
compagnon, originaires d'Oran, qui se
sont réfugiés aux alentours à la suite d'une
agression. Selon leurs déclarations, le
même jour à 2 h du matin, lors de leur
déplacement à bord dudit camion de

Constantine vers Guelma, en empruntant
la RN 20, des individus non identifiés
ayant profité du moment d’une halte
observée par les victimes (pour ramener de
l’eau), sont montés sur la remorque, pour
ensuite briser la vitre de la portière droite
du camion et les asperger au moyen d’un
aérosol lacrymogène, contraignant les vic-
times à prendre la fuite pédestrement.
N’ayant pas trouvé des objets de valeur à

l'intérieur de la cabine du camion, les
assaillants ont quitté les lieux en abandon-
nant le moyen de transport. L. I .

DANS UN NOUVEAU COMMUNIQUÉ 

Aqmi menace l’Algérie

GRÂCE AU NUMÉRO VERT 10-55

Un automobiliste victime d’agression
secouru par les gendarmes

BLIDA
Report du procès
de 11 terroristes 

Le tribunal criminel près la cour de
Blida a prononcé, hier, le report de
son jugement dans une affaire impli-
quant 11 terroristes, à une date fixée
vers la fin de la présente session
criminelle, pour motif d'absence de
l'avocat de l'un des accusés. 
Ces 11 terroristes dont 5 sont en fuite,
ont été poursuivis pour "adhésion à
groupe terroriste armé", "finance-
ment d’un groupe terroriste armé" et
"non dénonciation".
Selon l’acte de renvoi du tribunal, l’af-
faire remonte à 2007, quand l’accusé
principal (L.A), actuellement en fuite,
a décidé de former ce groupe terror-
iste dans la région de Kheraissia,
dans la banlieue d’Alger. 
Il a, à cet effet, "enrôlé de nombreux
enfants de la région, en les convain-
quant du bien-fondé de sa pensée
extrémiste, préconisant le djihad en
Afghanistan et en Tchétchénie ". 
Plus tard, (L. A.) s’affubla du sobri-
quet "Abou Doudjana", avant de
"décréter la nécessité du djihad au
pays, en s’associant notamment à
d’autres groupes armés de la wilaya
de Bouira", selon l'acte de renvoi du
tribunal. L. I.

Aqmi menace de prendre pour cible l’Algérie.

VOL PAR EFFRACTION
Interpellation d’un

suspect
Les gendarmes de la brigade de
Casbat (Batna) ont présenté devant le
procureur de la République près le
tribunal de N'Gaous, un repris de jus-
tice, pour vol par effraction et deux
autres personnes, pour non dénoncia-
tion d'un crime, dont a été victime un
commerçant âgé de 55 ans, demeu-
rant à la commune de Casbat. Le
repris de justice a été placé sous man-
dat de dépôt et ses deux complices,
cités à comparaître à une audience
ultérieure. La victime s’est présentée
à la brigade locale de Gendarmerie
nationale, pour déposer une plainte
contre le nommé (B.R), 22 ans, (repris
de justice), demeurant à la même
commune, pour le vol d’une somme
d’argent, commis dans son domicile
pendant son absence avec les mem-
bres de sa famille. Les recherches
entreprises par les gendarmes enquê-
teurs ont conduit à l’interpellation de
l’auteur présumé à la station
d’essence de la commune de Casbat,
et la récupération de la somme de
503.900 DA et une motocyclette. Les
deux autres complices ont été dénon-
cés au cours de l’enquête. L. I.

MOSTAGANEM
Les gendarmes

récupèrent 
une voiture volée

Un citoyen à bord de son véhicule de
marque Renault Mégane, ayant
observé une halte à hauteur de la com-
mune de Khadra (Mostaganem), a été
agressé par un individu qui lui a
asséné des coups de couteau, lui occa-
sionnant des blessures à la tête et l'é-
paule gauche, pour ensuite le dépos-
séder de son moyen de transport. La
victime a été évacuée sur l’hôpital
d’Achacha, où elle a reçu les soins
nécessaires. Le véhicule volé a été
découvert par les gendarmes de la
brigade locale, abandonné sur la plage
de Sidi Ladjal, commune de Khadra.
Une enquête est ouverte par la brigade
de Gendarmerie nationale de Khadra.
Pour mise en danger de la vie d'un
nouveau-né et non dénonciation d'un
crime. L. I.

TLEMCEN
2 sœurs interpellées

pour abandon
de nouveau-né

Les gendarmes de la brigade de
Honaine (Tlemcen) ont présenté
devant le procureur de la République
près le tribunal de Remchi, deux
sœurs pour abandon et mise en dan-
ger de la vie d'un nouveau-né et non
dénonciation d'un crime. Agissant sur
renseignements, les gendarmes de la
brigade de Honaine ont découvert un
bébé de sexe féminin, dans les brous-
sailles près de la commune de Beni-
Khalled, d'où il a été évacué vers le
service des urgences de la polyclin-
ique de Honaine. Les investigations
entreprises par les gendarmes enquê-
teurs ont conduit à l'interpellation de
la mise en cause citée en deuxième
qui a déclaré qu’elle a accouchée du
bébé avant de l'abandonner avec la
connivence de sa sœur à l'endroit
indiqué. L. I.



LAKHDARI BRAHIM

L ’ absence d’organisation au sein de
la corporation des journalistes,
selon Mohamed Said ministre de

la Communication, demeure le principal
obstacle que rencontre le secteur de l’infor-
mation en Algérie, la force des gens
exerçant cette profession réside dans leur
unité. Une déclaration faite  lors de l'inau-
guration d'une exposition ayant pour
thème "Mémoire et réalisations" entrant
dans le cadre de la commémoration du
50ème anniversaire de l'indépendance.
C’est ainsi que le ministre a appelé les
journalistes à s'organiser pour faire face
aux défis qu'ils rencontrent et défendre
leurs droits. "Le rôle de l'Etat se limite à
faciliter le travail du journaliste de manière
à lui permettre d'accéder à la formation et à
l'information, le reste relevant des journal-
istes eux-mêmes qui sont appelés à resser-

rer leurs rangs et à améliorer leur niveau",
a ajouté le ministre. 

A une question relative à l'état d'avance-
ment du processus d'élaboration de la carte
de journaliste, le ministre a indiqué que la
commission installée à cet effet depuis
moins d'un mois poursuit son travail,
dont les résultats seront publiés par la
presse dans les prochaines semaines, avant
d'être débattus par les professionnels et
finalisés pour être soumis au gouverne-
ment pour adoption. 

Dans ce contexte, il a démenti que le
ministère ait établi jusqu'à présent une
quelconque carte professionnelle, en
réponse à une question relative à la circu-
lation de quelques cartes professionnelles
et leur relation avec le ministère. 

Pour ce qui est de la possibilité de
soumettre prochainement au Parlement le
projet de loi relatif au secteur de l'audiovi-
suel, le ministre a indiqué que ceci

dépendait de la tenue du Conseil des min-
istres, étape obligatoire avant le passage
du projet de loi au Parlement. 

Par ailleurs, Mohamed Said a exprimé
sa "fierté" quant aux réalisations "posi-
tives" dans le secteur de l'information tout
au long de cinquante années d'indépen-
dance, s'étant traduites par le niveau de leur
qualité qui ont permis d'aller de pair avec
l'ère de la numérisation.                     

Le ministre a salué à cette occasion
tous ceux qui ont participé au développe-
ment du secteur de l'information avec ses
différentes entreprises. 

L'exposition qui s'étalera jusqu'au 6
juillet évoquera les développements
importants enregistrés dans le secteur de la
communication dans ses différentes com-
posantes et qui ont accompagné les
changements politiques et socio-
économiques vécus par l'Algérie depuis
1962.

L e ministre des Affaires étrangères,
Mourad Medelci, a affirmé, hier, à
Moscou que la coopération algéro-

russe connaît une "évolution" dans les
divers secteurs retenus par les deux pays
comme "stratégiques" pour leur partenari-
at.         "Nos entretiens avec M. Lavrov
ont constitué une occasion pour constater
l’évolution de la coopération algéro-russe
dans les divers secteurs retenus au titre de
la Déclaration de partenariat stratégique
signée en 2001 entre les deux pays", a-t-il
indiqué lors d’un point de presse animé au
terme de ses entretiens avec son homo-
logue russe.         Il a relevé que la rela-
tion bilatérale entre l’Algérie et la Russie
a connu une "évolution" dans les
domaines de sécurité, de défense, d’accès
aux technologies nouvelles et dans la
coopération institutionnelle.         La
coopération économique algéro-russe a
connu, elle aussi, une progression à tra-
vers la construction de "vraies relations" de
partenariat notamment dans le domaine des

hydrocarbures où les entreprises russes
sont présentes sur les champs pétroliers
algériens.         Les deux pays, a-t-il dit,
travaillent également pour développer leur
coopération dans le domaine de l'energie
nucléaire civil, soulignant qu'un cadre
juridique sera mis en place pour orienter
cette coopération.          

Dans le but de diversifier leur partenar-
iat, l’Algérie et la Russie "comptent
toucher à des secteurs à valeur ajoutée hors
hydrocarbures, comme ceux des mines, de
l’habitat, des infrastructures, de l’industrie
et des services". “Le partenariat
algéro-russe concerne aussi le domaine des
énergies renouvelables qui va se concrétis-
er par des projets au cours des prochains
mois", a-t-il dit. M. Medelci a, d’autre
part, indiqué que les gouvernements
algérien et russe "sont en train de consen-
tir des efforts pour rapprocher les opéra-
teurs économiques des deux pays et les
encourager à nouer des partenariats
mutuellement bénéfiques". Le chef de la

diplomatie algérienne a fait savoir égale-
ment que la coopération algéro-russe con-
naît une relance, tout en souhaitant l'ou-
verture prochaine d'un centre culturel russe
à Alger et "pourquoi pas", a-t-il souligné,
un centre culturel algérien à Moscou. Au
plan international, M. Medelci a précisé
que ces entretiens avec M. Lavrov ont
porté notamment sur la question du Sahara
occidental, la situation au Sahel et la crise
en Syrie.   Il a souligné, dans ce sens, le
rapprochement des visions entre les deux
pays autour de ces questions, affirmant que
les deux pays sont "profondément attachés
à la légalité internationale et au respect des
droits de l’homme".  Concernant la ques-
tion syrienne, le ministre a affirmé que les
deux parties soutiennent "les initiatives
prises avec les Américains pour pousser
dans la bonne direction le processus de dia-
logue inclusif à travers la tenue
(prochainement) dÆune conférence à
Genève".  "Nous faisons tout en tant que
pays arabe, méditerranéen et africain, pour

que cette conférence puisse, au-delà des dif-
ficultés qui existent, se tenir dans les plus
brefs délais et qu’elle puisse être accompa-
gnée par les efforts de la communauté
internationale pour conduire jusqu’à son
terme le dialogue", a-t-il soutenu

A P S  

Connu pour avoir joué dans
des films d’action, l’acteur
américain Arnold
Schwarzenegger, a constitué
hier la principale attraction
pour les journalistes qui sont
venus couvrir en masse  la
conférence de presse,
programmée à l’hôtel Aurassi
d’Alger.  

PAR LARBI GRAÏNE

C
ertes si le ministre de
l'Aménagement du territoire, de
l'environnement et de la ville,
Amara Benyounes, a pris part à
la conférence, il n’en a pas

moins estimé que c’est Schwarzenegger
qui lui a ravi la vedette.  Bien que ce soient
ses films qui l’ont fait connaître aux qua-
tre coins du monde en tant que figure
mythique du cinéma de jeunesse,
Schwarzenegger, cumule plusieurs cas-
quettes sur la tête. Ancien gouverneur de
Californie (Etats-Unis), il est aussi fonda-

teur en 2010 de l’Organisation non gou-
vernementale (ONG) appelée R20 qui
défend le renforcement de l’économie verte
dans le monde. Selon le communiqué de
presse du département d’Amara
Benyounès, R 20 veut « développer et
mettre en place des projets durables au
niveau régional, neutres en carbones,
mesurables, et démultipliés à large
échelle ». L’ONG qui lutte contre le
changement climatique a découpé le
monde en 20 régions, d’où un peu son
nom, R 20 qui évoque aussi le G 20.

Avant-hier à Souk Ahras, où il se trouvait
en visite, le Premier ministre, Abdelmalek
Sellal, a affirmé que la venue en Algérie
d’Arnold Schwarzenegger, est une preuve
que notre pays  est reconnu dans le concert
des nations. En tous les cas,
Schwarzenegger a été reçu dans la même
journée par le Premier ministre, sous
l’égide duquel, un accord a été signé pour
l'ouverture d'un bureau de cette ONG pour
la région du bassin méditerranéen à Oran.
L’accord a été signé par Arnold
Schwarzenegger, président du R 20 et

Amara Benyounès, ministre de
l'Aménagement du territoire, de l'Environ-
nement et de la Ville. Il est attendu que la
capitale de l’Ouest tire profit de ce choix
puisqu’elle est appelée à jouir d’un rayon-
nement international plus conséquent 
« grâce à l’acceuil d’évenements de grande
envergure dans le cadre du R20 ».
L’accord signé entre les deux parties 
« trace des perspectives très prometteuses
pour la wialya d’Oran et pour l’Algérie
pour les trois prochaines années ». Il vise
à doter la ville d’Oran du statut de région
vice-présidente pour l’Afrique du Nord. 
« L’adhésion assure-t-on de la wilaya
d’Oran au R 20, en tant que pôle méditer-
ranéen et son statut de région vice-prési-
dente pour l’Afrique du Nord et la présence
de M. Arnold Schwarzenegger à Oran sont
significatifs de la volonté de l’Algérie
d’investir dans la croissance verte et de
soutenir un développement écologique-
ment responsable ».   Autre obectif
assigné à l’accord : l’élaboration d’une
cartographie qui réunit l’ensemble des
sources émettrices de déchets. Tout ce
processus, assure-t-on, devrait déboucher
sur la culture de « zéro-déchet » à même
d’asseoir une économie verte, dont pour-
raient s’inspirer les autres wilayas. L. G.
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ARNOLD SCHWARZENEGGER À ALGER 

L’ONG R20 s’implante en Algérie 

COOPÉRATION ALGÉRO-RUSSE

“Une évolution dans divers secteurs”, selon Medelci 

DROITS DES JOURNALISTES

L’union fait la force

ACCIDENTS DE LA ROUTE
52 personnes décédées

en 7 jours
52 personnes sont décédées et 1 760
autres ont été blessées dans 1 506 acci-
dents de la circulation enregistrés à tra-
vers plusieurs wilayas du pays durant la
période allant du 16 au 22 juin, a indiqué
hierun communiqué de la Protection
civile.  Le bilan le plus lourd a été enreg-
istré dans la wilaya d'Alger avec cinq per-
sonnes décédées et 198 autres blessés
pris en charge par les secours de la
Protection civile dans 184 accidents, a pré-
cisé la même source. Concernant le sec-
ours à personnes, 8 169 interventions ont
été effectuées avec la prise en charge de
1247 blessés par les équipes médicalisées
de la Protection civile, en plus de 6 750
évacuations sanitaires et le transport de 54
cadavres.

DEPUIS LE 1ER JUIN
33 décès par noyade

déplorés
33 personnes sont décédées par noyade
depuis le 1er juin dans des plages, notam-
ment celles interdites à la baignade mais
aussi dans des réserves d'eau, a indiqué,
hier,  un communiqué de la Protection
civile. Parmi les victimes de la noyade, 11
personnes ont péri dans des plages, dont
9 au niveau des plages interdites à la baig-
nade, a précisé la même source.
Concernant les personnes noyées dans les
réserves d'eau, les unités de secours ont
enregistré le décès de 22 personnes dont
10 cas dans des mares d'eau et des
retenues collinaires, 5 dans des barrages,
5 dans des piscines bassins d'eau, 1 per-
sonne dans un oued et une autre dans un
lac, a révélé le communiqué.  4 479 autres
personnes ont été secourues et sauvées
de noyade dans des plages surveillées par
les agents de la Protection civile.
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L ’ amélioration de la sécurité ali-
mentaire, devenue une question de
souveraineté nationale, exige des

concessionnaires et propriétaires privés de
terres agricoles de travailler leurs terres,
sous peine que l'Etat concède ces exploita-
tions à d'autres investisseurs. 

Selon des textes de loi, ceux qui n'ont
pas exploité et n'exploitent pas leurs terres
appartenant aussi bien au domaine privé de
l'Etat qu'aux propriétaires privés, seront
rappelés à l'ordre à travers des mises en
demeure, comme première mise en garde. 

L'article 48 de la loi d'orientation fon-
cière de 1990 stipule que "la non exploita-
tion effective des terres agricoles con-
stitue, en raison de leur importance
économique et de leur fonction sociale, un
abus de pouvoir". 

Si la terre demeure inexploitée, après
une mise en demeure de l'exploitant, l'or-
ganisme public habilité à cet effet
procèdera, soit à la mise en exploitation
pour compte et aux frais du propriétaire,
soit à une mise à bail, soit à la mise en
vente, si la terre est à potentialité élevée

ou bonne, selon l'article 51 de la même
loi. Vu la limite de la superficie agricole
utile (SAU) estimée à 8,5 millions
d'hectares (ha) et la croissance des besoins
alimentaires du pays, l'Etat tient à appli-
quer ces mesures en vue d'inciter les con-
cessionnaires de terres appartenant au
domaine privé de l'Etat et les propriétaires
privés à travailler leurs terres et à par-
ticiper à l'amélioration de la sécurité ali-
mentaire de la nation, a indiqué le ministre
de l'Agriculture et du Développement
rural, Rachid Benaïssa lors de sa visite à
M'Sila qui a abrité cette semaine les fes-
tivités de la célébration de la Journée mon-
diale de lutte contre la désertification. 

"Pour ceux qui n'ont pas exploité et
n'exploitent pas leurs terres, la loi prévoit
des mises en demeure pour les rappeler à
l'ordres. Cela s'adresse aussi bien aux con-
cessionnaires qu'aux propriétaires privés.
Celui qui a une terre agricole, il doit la tra-
vailler", a ajouté le ministre. Concernant
les terres appartenant au domaine privé de
l'Etat, les pouvoirs publics ont instauré le
droit de concession de 40 ans renouvelable

comme nouveau mode d'exploitation de ce
patrimoine public consacré par la loi 10-
03 de 2010. Cette dernière exige des
agriculteurs des anciennes exploitations
agricoles collectives et individuelles (EAC
et EAI) de remplacer le droit de jouissance
perpétuelle de ces terres par la concession
rapporte l’APS. Les quelque 219.000
exploitants concernés par cette loi ont
commencé à déposer leur dossiers au
niveau de l'Office national des terres agri-
coles (Onta) en décembre 2010, pour
obtenir des actes de concession.  

Selon les derniers chiffres fournis par le
ministre, presque 99% des exploitants ont
déposé leurs dossiers au niveau de l'office,
un taux qu'il juge encourageant même si le
nombre d'actes de concession établis n'est
qu'à 43%. "On a eu presque 99% de
dossiers déposés. Personne n'imaginait
qu'on allait avoir ce taux. C'est une réac-
tion positive de tous les acteurs à la base
qui ont compris les dispositions mises en
place et les intérêts qu'ils ont à tirer", a
souligné M. Benaïssa dans ses réponses à
des journalistes qui l'interrogeaient sur

l'approche du délai fixé par la loi pour
l'achèvement de cette opération, prévue le
10 août 2013. "L'idéal serait que l'admin-
istration des domaines (qui livre les actes
de concession) termine son travail avant le
10 août, mais je comprend aussi que les
actes doivent être bien faits pour qu'ils soit
incontestables par la suite", a-t-il ajouté. 

Lors de sa visite à M'Sila, le ministre
a fustigé les "spéculateurs du foncier" et
ceux qui "veulent bénéficier des terres pour
ne pas les exploiter.  Ceux-ci sont contre la
sécurité alimentaire, qui est synonyme de
souveraineté nationale", a-t-il dit.  Le
ministre évoquait les terres mises en
valeur dans le cadre de la loi sur l'accès à
la propriété foncière agricole (APFA,
1983) dont certains exploitants qui ont
réellement investi n'ont pu obtenu leurs
actes de propriété. Des instructions ont été
prises en 2011 pour assainir la situation
des "vrais exploitants", selon le ministre
de l'Agriculture. "La terre à celui qui la tra-
vaille", a-t-il insisté, en reprenant ainsi le
fameux slogan de la Révolution agraire.

A P S

Les gestionnaires des centres
hospitalo-universitaires (CHU)
d'Alger ont appelé les
pouvoirs publics à régler le
problème du stationnement
des véhicules à l'intérieur et à
l'extérieur de ces
établissements, soulignant la
nécessité d'aménager des
parkings à leur proximité afin
de les désengorger.

PAR RAYAN NASSIM  

L es gestionnaires des CHU d'Alger se
sont plaints des superficies réduites
réservées au parking au sein de ces

établissements, qui ne peuvent accueillir
les véhicules des personnels des hôpitaux
ou ceux des proches des patients, outre le
problème des embouteillages.  Le CHU
Mustapha Pacha vient en tête de ces étab-
lissements, car ses quatre entrées connais-
sent un grand encombrement. Le nombre
de véhicules qui y accèdent quotidien-
nement avoisine les 3000 voitures, blo-
quant ainsi la voie au niveau de l'entrée
principale de l'hôpital et amenuisant les
chances de trouver une place de parking
pour le personnel de l'hôpital ou les
proches des patients, a indiqué à l'APS le
directeur général de cet établissement,
Hachemi Chaouch.   Cet hôpital a été bâti
à l'époque coloniale pour accueillir 400
véhicules seulement mais aujourd'hui
celui-ci accueille près de 3000 véhicules,
se transformant ainsi en un grand parking
occupé par le personnel du CHU et celui
du Centre de cancérologie Pierre et Marie
Curie (CPMC), outre les véhicules des
patients venus d'Alger et de sa banlieue et
des visiteurs, a-t-il précisé.  Ce CHU
assure la formation de plus de 1000
médecins résidents, car disposant du plus
grand nombre de services à Alger, outre les
11 services d'urgences spécialisés accueil-
lant chacun près de 300 patients/jour,
assurant ainsi davantage d'opportunités
dans les domaines de la formation et de

l'encadrement, a affirmé M. Chaouch.  Le
CHU compte près de 5500 employés ainsi
que 3000 autres au niveau du CPMC
représentant les différents corps de la santé,
outre les patients qui affluent vers les dif-
férents services spécialisés dont des per-
sonnes atteintes du cancer ainsi que ceux
des urgences dont le nombre moyen est de
600 patients/jour et ceux des six labora-
toires biologiques.  Parmi les facteurs
ayant compliqué davantage la situation
actuelle de l'hôpital, M. Chaouch a cité
l'emplacement stratégique du CHU qui se
trouve au cœur d'Alger près de grands car-
refours et dans une zone connaissant un
trafic routier dense, outre sa proximité de
centres commerciaux et de marchés, ce qui
incite certains citoyens qui viennent y
faire leurs achats à stationner à l'intérieur
du CHU.  Il a déploré aussi l'embouteil-
lage causé par les véhicules qui accèdent à
l'hôpital menant parfois à l'encombrement
du carrefour de la Place du 1er mai, en
dépit des efforts déployés par les agents de
sécurité employés par l'hôpital et des
agents de police pour davantage de fluidité
du trafic routier.  Par ailleurs, il a exprimé
son mécontentement quant aux difficultés
rencontrées par les ambulances pour
accéder aux différents services d'urgences,
et ce même lorsqu'elles allument leurs
gyrophares, en raison des différents
véhicules qui bloquent les accès menant

vers ces services vitaux et créent un
énorme embouteillage à l'entrée de l'hôpi-
tal. La circulation des véhicules à l'in-
térieur de l'hôpital cause plusieurs désagré-
ments aux piétons et aux patients, en rai-
son du vacarme.  

Utilisation de chaînes pour
réserver sa place de parking

à l'hôpital
Le chef du service de dermatologie au

CHU Mustapha-Pacha, le Pr Smail
Benkaidali a regretté l'utilisation par cer-
tains chefs de services de chaînes pour
réserver leurs places de parking à l'in-
térieur de l'hôpital, affirmant que les
médecins trouvent difficilement une place
pour stationner et arrivent souvent en
retard à cause du temps perdu à la chercher.  

Le même spécialiste a appelé les pou-
voirs publics à aménager un parking spé-
cialement pour l'hôpital ou de réserver
deux niveaux au parking d'Ali Mellah -(à
proximité du CHU) pour désengorger les
accès à l'hôpital et lui permettre d'assurer
des prestations de qualité. 

Mme Fouzia, surveillante médicale
principale au service gastro-entérologie au
même CHU a pour sa part affirmé qu'elle
arrivait avant 7h du matin à l'hôpital afin
de trouver une place de stationnement,
exprimant son mécontentement quant aux
comportements de certains agents de sécu-

rité qui profitent de la situation et
perçoivent une somme d'argent de la part
de médecins afin de leur réserver une place
de stationnement. 

Par ailleurs, le Dr Nadia, médecin au
CPMC, a dit préférer ne pas prendre sa
voiture afin d'éviter tout problème, affir-
mant que la situation actuelle de l'hôpital
exigeait une intervention urgente des pou-
voirs publics pour éviter tout dérapage au
sein du CHU. De même, pour le CHU
Lamine Debaghine (ex-Maillot) qui souf-
fre du problème du stationnement. A cet
égard, son directeur général, Nacer Bar a
affirmé que les 2.000 véhicules qui accè-
dent quotidiennement à cet établissement
bloquent l'unique entrée de l'hôpital et
causent un énorme embouteillage à l'in-
térieur de celui-ci, en raison du manque de
places de stationnement.  Il a dit avoir
envoyé plusieurs correspondances aux
responsables locaux, les appelant à la
nécessité de construire des parkings à
proximité de l'hôpital, mais qu'il n'avait
reçu aucune réponse permettant la résolu-
tion de ce problème. M. Bar espère que la
polyclinique qui sera ouverte prochaine-
ment à proximité de l'hôpital permettra de
désengorger ses services, d'améliorer la
prise en charge des malades et de rendre le
trafic plus fluide.  Si les CHU Mustapha-
Pacha à Alger-Centre et Lamine-
Debaghine à Bab el-Oued pâtissent énor-
mément du manque de places de station-
nement, l'entrée du CHU Hassani-Issaad à
Beni-Messous est souvent bloquée, en rai-
son des deux arrêts de bus de transport d'é-
tudiants situés à quelques mètres de cet
hôpital. Le directeur général de l'hôpital,
Omar Bourjouane, s'est plaint des condi-
tions de travail de l'établissement, affir-
mant que les ambulances venant du côté
est de l'hôpital et à leur bord des patients
en situation grave trouvent beaucoup de
difficultés à arriver aux différents services,
en raison des bus qui bloquent la voie. 

Il a dit avoir adressé plusieurs corre-
spondances aux responsables concernés
mais en vain, déplorant le vacarme provo-
qué par ces bus et le désagrément qu'ils
causent aux patients et à l'hôpital en
général.

R.N. /APS 

LES GESTIONNAIRES DES CHU S’ÉLÈVENT CONTRE LES STATIONNEMENT ANARCHIQUES

Ces hôpitaux transformés en parking

PROPRIÉTAIRES ET CONCESSIONNAIRES DE TERRES AGRICOLES

Une loi pour obliger à travailler la terre

Les ambulances contraintes de céder leurs places aux voitures privées.



Lee vice-ministre italien de
l’Economie, Carlo Calenda, a
affirmé, hier au cours d’une
rencontre d’affaires algéro-
italienne, en présence du
ministre de l’Industrie, de la
PME et de la promotion de
l’investissement, Cherif
Rahmani, que "la coopération
et le partenariat entre les
PME des deux pays
comportent d’importantes
opportunités de
développement des échanges
commerciaux et de transfert
de savoir-faire. Nous avons
besoin d’investir en Algérie où
le climat des affaires est très
favorable".

PAR AMAR AOUIMER

I l a également invité les opérateurs
économiques et les PME à réaliser des
investissements en Italie, sachant que
ce pays a construit son développe-

ment économique et sa croissance
économique sur la multiplication des
PME créatrices de richesses et d’emplois.

L’ambassadeur d’Italie à Alger,
Michelle Giacomelli, souligne, dans le

contexte des relations économiques et
commerciales italo-algériennes, que
"l’Italie a été, en 2012, parmi les premiers
partenaires de l’Algérie, avec des échanges
qui ont dépassé les 16 milliards dollars. La
relation économique entre l’Italie et
l’Algérie se confirme vitale pour les deux
pays, dont les économies présentent une
forte complémentarité".

Ce diplomate ajoute que la coopération
bilatérale entre les deux pays "a confirmé
le partenariat stratégique entre l’Italie et

l’Algérie, scellé par le Traité d’amitié, de
bon voisinage et de coopération de 2003,
et a permis de signer d’importants accords
dans de nombreux domaines d’intérêt com-
mun, tels que les transports, la défense, la
protection des consommateurs et le
développement industriel".

En effet, plus  de 200 entreprises itali-
ennes travaillent en Algérie depuis de
longues années dans l’exportation, mais
désirent s’installer de façon durable et sta-
ble avec une perspective de moyen et long

termes. C’est celle-là la bonne stratégie".
Il estime que "le panorama de coopéra-

tion dans divers secteurs est en constante
évolution et les opportunités pour des
partenariats gagnant-gagnant entre les
entreprises italiennes et algériennes sont
très nombreuses dans le cadre des impor-
tants programmes de relance et de diversi-
fication de l’économie en cours en
Algérie".

A .  A .
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COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ALGÉRO-ITALIENNE

16 milliards de dollars en 2012
d’échanges commerciaux

ADHÉSION DE L’ALGÉRIE À L’OMC

Examen du dossier de l’agriculture le 3 juillet à Genève
PAR RIAD EL HADI

L’ Algérie tiendra le 3 juillet
prochain à Genève une rencontre
avec le groupe de travail chargé de

l’adhésion de l’Algérie à l’Organisation
mondiale du commerce (OMC) afin d’ex-
aminer les questions liées au secteur de l’a-
griculture, a annoncé le ministre du
Commerce, Mustapha Benbada. Des
experts du secteur de l’agriculture pren-
dront part à cette rencontre pour apporter
les réponses aux questions posées par cer-
tains pays membres de l’OMC lors du 11e

round tenu en avril dernier, a indiqué le
ministre qui répondait à une question d’un
membre du Conseil de la Nation durant
l’examen du texte de loi sur les conditions
d’exercice des activités commerciales.

Ces réponses portent sur le secteur de
l’agriculture et les politiques de soutien
suivies par l’Algérie dans ce cadre, a-t-il
indiqué. La délégation algérienne partici-
pant aux négociations défendra avec

vigueur la politique adoptée par l’Algérie
dans le domaine de l’agriculture, d’autant
que l’Union européenne (UE) est l’un des
grands ensembles économiques qui souti-
ennent le plus le secteur de l’agriculture, a-
t-il affirmé.

L’Algérie avait reçu le 9 juin dernier les
questions de certains membres de l’OMC
et elle présentera ses réponses dans les
plus brefs délais, avant l’organisation d’un
nouveau round de négociations multi-
latérales prévu avant la fin de l’année.

La délégation algérienne avait tenu, du
21 au 23 mai, des rencontres bilatérales à
Genève avec des pays membres de l’OMC,
dans le cadre des négociations pour l’adhé-
sion de l’Algérie à cette organisation.

L’Agenda compte 6 rencontres avec des
pays membres de l’OMC, dans le cadre des
négociations bilatérales, a affirmé le min-
istre. Le ministre avait déclaré, à son
retour à Alger, que l’Algérie avait réalisé
une avancée "importante" lors du 11e
round des négociations avec l’OMC tenues

début avril à Genève, soulignant que
l’opération se déroulait dans de bonnes
conditions. Un programme a été arrêté en
vertu duquel les pays membres devaient
adresser leurs questions avant le 10 mai à
l’Algérie qui s’est engagée à rendre les
réponses fin juin ou le 15 juillet au plus
tard. La réunion officielle a été précédée
par une série de rencontres avec 10 pays
membres de l’OMC et des négociations
bilatérales ont été tenues notamment avec
les Etats-Unis, le Japon, l’Australie, le
Salvador, la Norvège, La Nouvelle-
Zélande, la Turquie et la Corée du Sud.

Six conventions bilatérales ont été
signées avec le Venezuela, Cuba, la
Suisse, le Brésil, l’Uruguay et
l’Argentine.

Depuis son installation en 1995, le
groupe de travail chargé de l’accession de
l’Algérie à l’OMC a tenu dix réunions
formelles et deux réunions informelles,
dont la dernière s’est déroulée fin mars
2012. Ce groupe a déjà examiné le régime

du commerce algérien. Son premier projet
de rapport a été élaboré en 2006 et a été
révisé en 2008. Le projet de rapport révisé
et examiné à l’occasion du 11e round a été
transmis à l’OMC en décembre dernier.

R.  E .

BABÈS S’ENTRETIENT AVEC UN RESPONSABLE DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE FRANÇAISE

Espace d’échanges et de développement
L e président du Conseil national

économique et social (CNES),
Mohamed Seghir Babès, s’est

entretenu lundi à Alger avec le vice-prési-
dent de la commission des Affaires
étrangères à l’Assemblée nationale
française Michel Vauzelle sur les moyens
de promouvoir les relations bilatérales,
indique un communiqué de cette institu-

tion. L’entrevue entre Babès et Vauzelle,
qui a entamé une visite en Algérie dans le
cadre de la mission qui lui a été confiée par
le président français François Hollande,
était l’occasion d’évoquer "les axes à
développer au profit de la construction
d’un espace d’échange et de développement
apte à renforcer un dialogue de proximité,
notamment dans le cadre du 5+5 et ce, dans

le sens d’un élargissement de ses activités
et horizon", lit-on dans le communiqué.

Les entretiens ont porté également sur
les perspectives de partenariat inter-institu-
tionnel comme le stipule l’accord signé
entre le Cnes et le Conseil français
économique, social et environnemental à
l’occasion de la visite en Alger de son
président début juin.  R.  E .

PÉTROLE
La consommation mon-
diale en hausse de 1,2%

par an
La consommation mondiale de pét-
role augmentera au rythme de 1,2%
par an pour atteindre 105 millions de
barils par jour (mbj) d’ici 2025,
indique un rapport du géant pétrolier
russe Lukoil consacré au développe-
ment des marchés mondiaux des
hydrocarbures pour la période allant
jusqu’en 2025.
Selon Lukoil, de 2010 à 2025, le parc
mondial de véhicules automobiles
augmentera de 670 millions d’unités,
ce qui fera croître la consommation
de carburant de 9 millions de barils
par jour sur cette période.
Fondé en 1991, Lukoil figure parmi les
plus grands producteurs mondiaux
de pétrole.
Le groupe se classe troisième parmi
les compagnies énergétiques privées
en termes de réserves prouvées d’hy-
drocarbures. Ses revenus annuels
sont supérieurs à 100 milliards de
dollars et son bénéfice net à 9 mil-
liards. R. E.
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MÉDÉA, ADDICTION AUX STUPÉFIANTS ET PSYCHOTROPES

Une caravane pour 
sensibiliser les jeunes

Des rencontres-débats, animées 
par des psychologues, imams et
officiers de la Sûreté et de la
Gendarmerie nationales, ont été
organisées pour tenter de faire
prendre conscience aux jeunes
des dangers du fléau des
drogues. 

PAR BOUZIANE MEHDI

U ne caravane de sensibilisation sur la
consommation de la drogue et ses
effets sur le comportement des

jeunes sillonne, du 23 au 27 juin courant,
les agglomérations urbaines de Ksar El-
Boukhari, Berrouaghia et Médéa, à la
faveur d’une campagne de prévention ini-
tiée par la Direction de la jeunesse et des
sports en direction de la population
juvénile. 
Des animateurs, issus des établissements
de jeunes, des directions de la santé, les
affaires religieuses, de la sûreté et de la
Gendarmerie nationale encadrent cette car-
avane qui a marqué, une première halte, au
niveau de la ville de Ksar  El-Boukhari, à
65 km au sud de Médéa, l’une des trois
villes ciblées où le fléau de la drogue est
en expansion ces dernières années, a-t-on
appris auprès des responsables de la
Direction de la jeunesse et des sports, rap-
porte l’APS. 
D’autres haltes ont eu lieu, respective-
ment, les 24 et 26 du mois  courant, à
Berrouaghia et à Médéa, deux aggloméra-
tions urbaines confrontées également à ce
fléau qui fait beaucoup de ravages parmi

les jeunes, a-t-on signalé de même source. 
Des expositions sur l’addiction aux stupé-
fiants et aux psychotropes, des drogues
très répandues dans les milieux juvéniles
de ces régions, sont organisées à travers
les différentes structures de jeunes en vue
d’informer les jeunes ciblés par cette cam-
pagne sur les dangers et les conséquences
néfastes de l’usage de la drogue. 
Il a été également organisé des rencontres-
débats, animées par des psychologues,
imams et officiers de la Sûreté et de la
Gendarmerie nationales, pour faire prendre
conscience à cette catégorie de la popula-
tion, au demeurant la plus exposée à ce
fléau, des risques liés à la consommation
de  drogues. Des activités sportives et de

divertissement figurent aussi dans le pro-
gramme élaboré par la Direction de la
jeunesse et des sports qui espère donner
ainsi l’opportunité aux jeunes de découvrir
d’autres alternatives aux drogues, en les
incitant à la pratique du sport qui reste, a-
t-on souligné, l’une des meilleures parades
contre ce fléau. Des actions de proximité
ciblant les usagers de la  RN 1, reliant les
régions du nord au sud du pays,  ont ponc-
tué cette campagne de sensibilisation, avec
la mise en place de points d’information
dans différents endroits de cet axe routier,
a-t-on indiqué de même source. 

B.  M.

ORAN, PROJET DE FERME AQUACOLE

Nouveau départ  pour Delphine pêche
L e projet de réalisation d’une ferme

aquacole à Cap Blanc, relevant de la
commune de Aïn El-Kerma

(Boutlélis) à l’ouest d’Oran, vient de con-
naître un nouveau départ, après un arrêt des
travaux de plusieurs années, a-t-on appris
auprès du directeur de la pêche et des
ressources halieutiques. 
Les travaux de cette ferme aquacole
dénommée Delphine pêche reprendront
dans les toutes prochaines semaines, a
annoncé Mohamed Bengrina, se réjouis-
sant que les choses aient évolué en faveur
de la reprise des travaux de cet investisse-
ment. 
La relance de l’activité aquacole cet été est
d'autant plus importante "que la wilaya
d’Oran a été pionnière en la matière", a
souligné le même responsable, faisant
observer qu’il ne reste que 20% des travaux
pour l’achèvement de ce complexe aqua-
cole pour une production prévisionnelle de
1.000 tonnes/an de loup et de daurade avec
un démarrage de 50 tonnes/an. 
Il s’agit de mise à niveau des installations
dont des cages flottantes, des écloseries
pour l’élevage d’alevins, ainsi que des
aménagements des bassins de pré-
grossissement et de grossissement.  
Un projet estimé à 700 millions DA
demeurant en suspens pour manque de
financement, selon le même responsable
qui espère le voir aboutir au grand bonheur

des jeunes de la localité de Cap Blanc, une
agglomération cotière du littoral oranais
relevant de la commune de Aïn El-Kerma.
Cet investissement devrait générer une
centaine d’emplois et contribuer au
développement local.   
"Cet état de faits a pénalisé surtout les
techniciens aquaculteurs formés ces
dernières années au niveau de notre étab-
lissement", s'est défendu le sous-directeur
des études à l’Institut de technologie de
pêche et aquaculture (ITPA) d’Oran.  
Alem Bettahar estime également néces-
saire la réactivation de la convention entre
les ministères de l'Agriculture et de la
Pêche pour permettre aux diplomés sortant
d'exercer au niveau des exploitations agri-
coles.  
"Mon souhait est de voir démarrer le plus
vite possible ce projet", a souligné Mehdi,
un technicien supérieur en aquaculture qui
attend depuis trois ans sa mise en service.  
"L’autre investissement non moins atten-
du qui a eu le feu vert des autorités est le
projet aquacole qui sera réalisé à Kristel, à
l’est d’Oran, pour le développement des
moules et huîtres".  
Les travaux de ce projet, qui prévoit une
production de 50 tonnes/an, seront lancés
au plus tard dans trois mois, a assuré
Mohamed Bengrina qui a indiqué que ces
réalisations peuvent être un moteur de
développement de cette filière au niveau de

la wilaya.  
Connue pour sa production halieutique
non négligeable avec ces trois ports à
Oran, Arzew et Kristel (6.700 tonnes de
poissons en 2012), ses établissements
d’exportation de produits halieutiques
(crustacés) vers des pays de l’Union
européenne, ses deux chantiers navals,
notamment pour la fabrication et répara-
tion de bateaux de plaisance et de pêche
(Hassi Ameur et Arzew), ses deux unités
de conserveries à Hassi Ameur, la wilaya
d’Oran, avec ses deux futures fermes aqua-
coles fonctionnant à l’eau de mer, peut
devenir l’une des plus importantes régions
pour la production de loups, daurade et
mollusques. 
Elle peut constituer un solide pôle d’at-
traction pour le développement de l’aqua-
culture, soutient le directeur de la pêche de
la wilaya déclarant : "Nous escomptons
accueillir deux autres projets aquacoles
dans les prochaines années pour combler le
déficit."
Des investissements sont attendus pour
booster le secteur de la pêche avec la créa-
tion d’un tissu de petites et moyennes
entreprises autour de cette filière dans cette
zone du littoral, a-t-on souhaité. 

A P S  

 MERS EL-HADJADJ, GRAND JEU
DES PLAGES 

Coup d’envoi
dimanche
prochain

Le coup d’envoi du Grand jeu
des plages pour enfants sera
donné dimanche prochain à
Mers El-Hadjadj, commune
côtière à l’est d’Oran, a-t-on
appris dimanche de la
Direction de la jeunesse et des
sports de la wilaya. 
Le Grand jeu, qui aura lieu le
30 juin sur la plage de Mers El-
Hadjadj et par la suite à Cap
Falcon, Madagh et au com-
plexe Les Andalouses, selon
un calendrier précis, touchera
quelque 3.000 enfants de 8 à
12 ans parmi ceux qui bénéfi-
cient d’un séjour dans les
colonies de vacances relevant
de la Direction de la jeunesse
et des sports, a déclaré, à
l’APS, le président de la Ligue
scientifique de la wilaya, Adda
Djeffal Bouziane. 
Le Grand jeu des plages,
faisant partie de la Direction de
la jeunesse et des sports dédié
aux enfants, est un ensemble
de jeux d’animation collectifs
conçu pour les divertir et leur
permettre de savourer les
vacances au niveau des
plages, à savoir jeux de bal-
lons, de corde, de tir, de flèch-
es, de bouées, de palmes et
autres, a-t-il expliqué. 
Il est prévu, à la faveur de ce
programme, beaucoup de sur-
prises et de cadeaux pour les
gagnants, a-t-il ajouté. 
Par ailleurs, le programme de
la Ligue scientifique de la
wilaya prévoit une kermesse
scientifique mardi au profit des
enfants au niveau du square
Port Saïd, au boulevard de
l’ALN à Oran, et le 2 juillet au
même endroit au profit des
enfants trisomiques de l’asso-
ciation Touyour El jenna. 
Le programme prévoit pour les
journées des 18 et 29 août au
jardin la Roseraie, situé à la rue
Khemisti, au centre-ville
d'Oran, et au palais de la cul-
ture d’autres activités et jeux
d’intelligence au profit des
enfants, a-t-on encore indiqué
de même source. 

APS
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PROJETS DE LA WILAYA DE TIZI-OUZOU

Le wali fait le point

FETE DE L’INDEPENDANCE

Célébration grandiose dans la ville des Genêts

S’il y a bien un constat qui ne
pourrait être contesté c’est
celui inhérent aux projets en
cours de réalisation dans la
wilaya de Tizi-Ouzou. 

PAR LOUNES BOUGACI

D es retards que les autorités
locales imputent aux entrepris-
es en charge de leur réalisation.

Afin de mettre un terme à ce laisser-
aller, le wali de Tizi-Ouzou,
Abdelkader Bouazghi, ne cesse de
multiplier les sorties sur le terrain et
de convoquer des réunions à ce sujet.
C’est ainsi que Abdelkader Bouazghi
a présidé le 18 juin 2013 une séance
de travail consacrée à l’examen des
projets du secteur de l’enseignement
supérieur en présence des directeurs
du logement et des équipements
publics, de Sonelgaz, de l’ADE
(Algérienne des eaux), du chef de la
daïra de Ouaguenoun, du recteur de
l’université Mouloud-Mammeri de
Tizi-Ouzou, du CTC ainsi que des
BET et des entreprises réalisatrices.
Selon le responsable de la cellule de
communication de la wilaya, en
ouvrant la séance, le wali a rappelé à
l’assistance que l’ordre du jour de la
réunion s’inscrit dans le cadre du suivi
périodique des projets relevant du
secteur de l’enseignement supérieur et
ce, suite à la réunion tenue en date du
12 mars 2013 et à la sortie d’inspec-
tion sur site du 14 avril 2013.
L’objectif s’inscrit dans le souci de
s’enquérir de la situation qui prévaut
dans le secteur. Selon la même source,
le wali a ensuite donné la parole au
directeur du logement et des
équipements publics. Celui-ci a établi
un point de situation sur l’état d’a-
vancement des projets après la multi-
tude de péripéties qu’ont connu ces

derniers en matière d’attente de visas
du CTC (Contrôle technique des con-
structions) et d’intempéries sachant
que le rythme d’avancement des
travaux s’est nettement amélioré et
des paiements de situations ont été
effectués au profit des entreprises qui
doivent néanmoins fournir les efforts
nécessaires afin de hâter la cadence
des travaux par le renforcement de
chantiers en moyens humains et
matériels dans le souci de livrer les
projets dans les délais requis et perme-
ttre de ce fait une meilleure prise en
charge des nouveaux bacheliers en
matière de scolarité et d’hébergement.
« Par ailleurs, le wali a entendu les
doléances de toutes les entreprises
réalisatrices en ordonnant séance ten-
ante aux services techniques con-
cernés et au contrôleur financier de
prendre les mesures qui s’imposent
conformément à la réglementation en

vu de régler leurs problèmes notam-
ment en matière de paiement des situ-
ations et visas de plans afin que ces
derniers se consacrent pleinement à
leurs projets », a indiqué le respons-
able de la cellule de communication.
En outre, une séance de travail
regroupant ces entreprises et autres
services concernés est prévue sous la
présidence du secrétaire général de la
wilaya. Le wali a exhorté une fois de
plus les entreprises réalisatrices à l’ef-
fet de renforcer les chantiers en
moyens humains et matériels pour
permettre un bon avancement des
travaux avant l’arrivée de la période
hivernale en affichant la disponibilité
de l’administration de rester à l’écoute
des doléances des entreprises réal-
isatrices et de les accompagner dans
toutes leurs démarches jusqu’à récep-
tion définitive des projets.

L. B.

C ette année, la célébration de la
fête de notre indépendance s’ef-
fectuera dans une ambiance des

grands jours. L’événement s’annonce
grandiose. Depuis plusieurs semaines,
une mobilisation inédite est constatée
dans les quatre coins de la ville de
Tizi-Ouzou où des centaines
d’ouvriers sont mobilisés de jour
comme de nuit afin de rendre son faste
à la capitale du Djurdjura. De leur
côté, les autorités locales multiplient
les réunions de préparation de cet
événement historique. D’ailleurs,
compte tenu de l’importance accordée
à cette date historique, c’est le wali en
personne qui supervise cette opéra-
tion. Ce dernier a présidé avant-hier
une réunion consacrée à la préparation
des festivités du 5 Juillet 2013, fête de
l’Indépendance et de la Jeunesse. La
rencontre en question s’est tenue en
présence du représentant de l’assem-

blée populaire de wilaya, des
directeurs de l’exécutif et des chefs de
daïra. Cette rencontre a été l’occasion
de faire le point sur l’état d’avance-
ment des préparatifs des festivités du
5 Juillet chacun à son niveau. Le wali
a invité le directeur de la jeunesse et
des sports de la wilaya de dresser un
état des lieux des préparatifs et le taux
d’avancement par direction.
Les chefs de daïra, pour leur part, ont
pris la parole  afin de faire un point de
situation chacun dans sa circonscrip-
tion en matière de préparation de
l’évènement. Le wali a d’ailleurs
longuement insisté sur l’achèvement
de l’opération de nettoyage des artères
de la ville conformément au plan d’in-
tervention tracé par le chef de la daïra
de Tizi-Ouzou, et notifié à l’ensemble
des secteurs concernés tout en exhor-
tant les chefs de daïra à procéder au
nettoyage des ordures et déchets

entreposés sur les routes nationales et
les chemins de wilaya menant vers
leurs daïras. Le wali a aussi instruit les
responsables de wilaya « à procéder
chacun en ce qui le concerne au
ravalement de façades et à la réhabil-
itation des bâtiments de façon à faire
du 5 juillet une journée de fête à tra-
vers l’ensemble du territoire de la
wilaya ». Il a en outre souligné que la
ville de Tizi-Ouzou n’a pas vécu de
défilé, qui sera organisé cette année,
depuis 30 ans. Le premier magistrat
de la wilaya a demandé à l’ensemble
des responsables des directions
présentes à fournir plus d’efforts afin
d’être au rendez-vous sans toutefois
verser dans la précipitation en invitant
l’assistance à une autre réunion
d’évaluation qui se tiendra à la fin de
la semaine prochaine.

L. B.

TAOURIRT MOUSSA

Des milliers de
fans de Matoub
au rendez-vous

Le quinzième anniversaire de l’assas-
sinat du chantre de la cause identi-
taire amazighe en Algérie, l’artiste,
poète et interprète Matoub Lounès a
été célébré avec faste, hier mardi,
dans les quatre coins de la wilaya de
Tizi-Ouzou. Comme chaque année, en
cette journée de triste souvenir une
grande cérémonie de recueillement a
eu lieu à Tala Bounane, sur la route
reliant la ville de Tizi-Ouzou à Ath
Douala, à l’endroit où fut perpétré
l’attentat contre Matoub. La mère de
Matoub Lounès, du haut de ses 85
ans, n’a pas raté ce rendez-vous. Elle
était présente et entourée des fans et
admirateurs de son fils qui est
devenu le symbole de toute la
Kabylie et du combat identitaire mais
aussi l’artiste le plus aimé et adulé de
toutes les générations de Kabyles.
Hier, donc, il y avait la femme que
tout le monde appelle affectueuse-
ment Nna Aldjia. Il y avait aussi la
sœur Malika Matoub sur le lieu de
l’assassinat et une foule immense.
Les citoyens sont venus de plusieurs
régions du pays comme Bgayet,
Bouira, Boumerdès, Tipaza, Alger,
Oran et même du Maroc. En effet,
plusieurs militants de la cause
amazighe au Maroc ont pris part à la
commémoration de cet anniversaire
dans la région d’Ath Douala. Sur
place, une minute de silence a été
observée par l’ensemble des
présents avant que le cortège ne se
dirige vers le village de Taourirt
Moussa où il était difficile de se fray-
er un chemin compte tenu de l’impor-
tance du nombre de pèlerins
présents sur les lieux. Une fois
arrivés au village Taourirt Moussa
situé à un quart d’heure du chef-lieu
de la daïra d’Ath Douala et à 40 min-
utes au sud-est du chef-lieu de la
wilaya de Tizi-Ouzou, c’est la voix
chaude de Matoub Lounès qui
accueille les visiteurs. Sa voix
résonne à plusieurs dizaines de
mètres à la ronde. Une remarque : la
majorité des visiteurs sont des jeunes
de moins de 25 ans. Un constat qui
montre, si besoin est, que Matoub
Lounès n’est pas seulement l’idole
d’une de deux générations mais c’est
l’idole de toutes générations confon-
dues. « C’est grâce à mon père que
j’ai découvert les chansons de
Matoub Lounès, depuis je n’écoute
plus que lui. Il y a une voix unique,
des textes uniques et une façon d’in-
terpréter unique. C’est pourquoi, il
est le seul artiste qui réussit à pénétr-
er à l’intérieur de mon âme », nous
dit Mourad, âgé à peine de 21 ans.
Comme Mourad, ils étaient des mil-
liers à ne pas avoir raté ce rendez-
vous devenu historique pour toute
cette frange de la société en quête de
repères et de reconnaissance. La
tombe du Rebelle était aussi bondée
de monde et il n’était pas du tout
facile d’y parvenir. Les gens, hommes
et femme, se bousculait afin d’y
déposer des gerbes de fleurs ou pour
prendre des photos. C’est la même
ambiance à l’intérieur du musée
Matoub-Lounès où les organisateurs
avaient beaucoup de mal à gérer l’af-
fluence des visiteurs. Ces derniers
pouvaient ainsi découvrir des photos
géantes de Matoub Lounès, des
textes inédits, des articles de
presse… L’endroit où est exposé la
voiture criblée de balles était aussi
prit d’assaut. Matoub n’est pas mort
même si physiquement il n’est plus.
C’est la conclusion qu’on peut tirer de
l’ambiance qui a régné tout au long
de la journée d’hier à Taourirt
Moussa.

L. B.  



Le Liban est secoué depuis
deux ans par une série
d'incidents parfois meurtriers,
notamment à sa frontière
avec la Syrie.
Au moins seize militaires ont
péri dans des combats entre
l'armée et les partisans d'un
cheikh radical sunnite à
Saïda, dans le sud du Liban,
dans un contexte de tensions
croissantes liées au conflit en
Syrie voisine.

I l s'agit de l'incident le plus grave au
Liban depuis le début du conflit en
Syrie, qui divise profondément le pays

entre partisans, en majorité chiites, et
opposants, en majorité sunnites, du
régime syrien.
Le Liban, secoué depuis deux ans par une
série d'incidents parfois meurtriers, notam-
ment à sa frontière avec la Syrie, "se trou-
ve devant un test décisif", écrivait lundi la
presse, évoquant le spectre d'une nouvelle
guerre civile après celle qui avait dévasté
le pays entre 1975 et 1990.
Au centre de ce dernier incident meurtrier,
le cheikh Ahmad al-Assir, un parfait
inconnu il y a deux ans qui doit sa
notoriété à son discours résolument hos-
tile au Hezbollah chiite, engagé aux côtés
du régime syrien face aux rebelles, en
majorité sunnites.
Controversé en raison de sa rhétorique vio-
lente et sectaire, il a su jouer sur la frus-
tration des sunnites du Liban qui voient
d'un mauvais œil la puissance armée du
Hezbollah, mais sans toutefois recevoir
l'appui de la majorité de sa communauté.
Il s'en est pris récemment très violemment
à l'armée, l'accusant de faire le jeu du parti
chiite en restant les bras croisés face à son
implication en Syrie.

Dimanche, ses partisans ont attaqué un
barrage militaire à Abra, en banlieue de
Saïda, et des combats s'en sont suivis,
faisant au moins 16 morts parmi les mil-
itaires, selon un nouveau bilan de l'armée.
De son côté, une source proche du cheikh
Assir a fait état d'au moins 5 morts et 10
blessés parmi ses partisans.
"L'armée cerne le dernier carré du QG du
cheikh Assir", rapporte l'Agence nationale
d'information (ANI), en référence à la
mosquée où il dirige la prière et aux
immeubles environnants dans lesquelles

se sont barricadés le religieux et ses parti-
sans. La télévision LBCI a diffusé des
images en direct d'Abra où l'on pouvait
entendre des tirs nourris de roquettes.
Alors que, selon des sources hospitalières,
au moins 35 personnes, en majorité des
civils, ont été blessées dans les combats,
les habitants d'Abra ont lancé un appel
aux forces de l'ordre pour les aider à quit-
ter la zone de combat, selon l'ANI.

R.  I .
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LIBAN, COMBATS ENTRE L’ARMÉE ET UN GROUPE SUNNITE   

16 soldats tués  

L e régime de Damas a affirmé, lundi,
que le président Bachar al-Assad "ne
démissionnera pas" et qu'il ne remet-

trait pas le pouvoir à l'opposition syrienne
dont c'est la principale revendication.
"Le président Assad ne démissionnera
pas", a martelé le ministre syrien des
Affaires étrangères, Walid Mouallem, lors
d'une conférence de presse à Damas,
ajoutant à l'adresse de l'opposition que "si
la condition est que le président Assad

démissionne, ne prenez pas la peine de par-
ticiper" à la Conférence de paix de Genève-
2. Moscou et Washington proposent la
tenue d'une conférence de paix pour mettre
fin au conflit syrien, qui réunirait le
régime et l'opposition syrienne.
L'opposition, qui ne cesse d'appeler au
départ du régime, a exprimé ses réserves
quant à sa participation à la conférence,
notamment après l'avancée des troupes
gouvernementales sur le terrain appuyées

par le Hezbollah libanais.
M. Mouallem a estimé, par ailleurs, que
l'armement des rebelles en Syrie ne fera
que prolonger le conflit.
"L'armement va entraver la conférence de
Genève", a-t-il dit.
Le groupe des Amis de la Syrie, réuni à
Doha, a décidé samedi d'intensifier son
aide à l'opposition pour rééquilibrer le rap-
port de forces sur le terrain.

S ous la pression des manifestations
au Brésil, la présidente Dilma
Rousseff va rencontrer lundi les

leaders des manifestants puis les gou-
verneurs et maires des capitales régionales
pour décider d'une série de mesures des-
tinées à améliorer les services publics et
lutter contre la corruption.
La présidence a confirmé à l'AFP une réu-
nion à 13h30 locale (16h30 GMT) avec
les dirigeants du Mouvement Passe livre

(ticket gratuit), à l'origine de la fronde qui
secoue le pays émergent d'Amérique latine
depuis quinze jours, et à 16h (19h GMT)
avec les maires et gouverneurs.
Dans une allocution radiotélévisée à la
nation vendredi soir, au lendemain des
manifestations historiques qui ont rassem-
blé 1,2 million de personnes et ont sou-
vent été émaillées de violences et d'actes
de vandalisme, la présidente s'est dite "à
l'écoute de la rue" et a promis un "grand

pacte pour améliorer les services publics"
ainsi qu'une lutte plus efficace contre la
corruption. Elle a ajouté qu'elle serait
"intransigeante" avec le vandalisme.
Gouverneurs et maires du plus grand parti
d'opposition, le Parti de la sociale-démoc-
ratie (PSDB) ont répondu à l'appel mais
devaient se réunir entre eux pour élaborer
un programme commun avant de rencontr-
er la chef de l’Etat lundi.

R. I./Agence

SYRIE, AFFIRMATIONS DE DAMAS 

"Bachar Al-Assad ne démissionnera pas"

BRÉSIL, SOUS LA PRESSION DE LA RUE

Dilma Rousseff va rencontrer 
les leaders des manifestants

GRANDE-BRETAGNE

Explosion 
d'un engin près
d'une mosquée 

La police britannique a
annoncé, dimanche,
qu'une petite bombe rudi-
mentaire avait explosé
vendredi près d'une
mosquée des environs de
Birmingham sans
heureusement faire de vic-
times ou dégâts impor-
tants et a indiqué qu'une
enquête était en cours. 
La découverte des débris
de l'engin avait entraîné
l'évacuation par précau-
tion de 150 personnes de
leurs habitations. 
La police des West
Midlands a confirmé
qu'une détonation que les
résidants des environs de
la mosquée Aisha de
Walsall avaient entendue
vendredi correspondait à
l'explosion de la bombe.  
La police a précisé qu'il
s'agissait d'un acte de
nature criminelle 
visant la communauté
musulmane. "Nous
prenons cette affaire tout à
fait au sérieux. Une
enquête est en cours", a
déclaré le commissaire
adjoint Sharon Rowe.
"J'ai fait appel à tous les
moyens dont nous dis-
posons, y compris à l'unité
de lutte contre le terror-
isme des West Midlands,
dont des experts par-
ticipent  à l'enquête", a-t-
elle dit. 

APS
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EGYPTE EN CAS DE TROUBLES 

L’armée se dit prête à intervenir 
Le ministre égyptien de la Défense a averti dimanche que l'armée interviendrait si des heurts éclataient dans le pays à l'occasion

des rassemblements prévus dans les jours à venir par les opposants au président islamiste Mohamed Morsi, qu'il a ensuite
rencontré dans la soirée pour se voir donner des directives en matière de sécurité.

" L es forces armées ont le devoir
d'intervenir pour empêcher
l'Egypte de plonger dans un
tunnel sombre de conflit et de

troubles", a déclaré le général Abdel Fattah
al-Sissi, à la veille du premier anniversai-
re de l'élection de Mohamed Morsi, dont
les chefs de file de l'opposition réclament
la démission.
Les opposants à M. Morsi, qui l'accusent
d'avoir détourné au profit de son camp la
révolution de 2011 qui a mis fin au régi-
me deHosni Moubarak, appellent à une
mobilisation massive le 30 juin, jour
anniversaire de son investiture.
Le ministre a appelé les Égyptiens à
mettre de côté leurs clivages soulignant
qu'il est du devoir de l'armée d'empêcher le
chaos.
"Il est du devoir national et moral de l'ar-
mée d'intervenir (...) pour empêcher les
violences confessionnelles ou l'effondre-
ment des institutions de l'Etat" a déclaré le
général Sissi lors d'une rencontre avec des
militaires.
Il a également critiqué ceux qui font des
déclarations opposées à l'armée.
Vendredi, un membre des Frères musul-
mans, mouvement dont M. Morsi est
issu, Mohammed al-Baltagui, a critiqué
l'armée lors d'un rassemblement organisé
par des partisans du président.
"Ceux qui croient que nous ignorons les
dangers qui attendent la nation égyptienne
se trompent. Nous ne resterons pas silen-
cieux face à la plongée du pays dans la vio-
lence", a-t-il déclaré.
M. Morsi a rencontré dans la soirée le
général Sissi, qui lui a fait un "compte-
rendu des plans et préparatifs des forces
armées pour la période à venir", selon un
communiqué de la présidence.
Le chef de l'Etat lui a donné des "directives
pour mettre en place rapidement toutes les
mesures nécessaires afin d'assurer la sécu-
rité de toutes les structures vitales et stra-
tégiques du pays en coordination avec le
ministère de l'Intérieur".
Des dizaines de milliers de partisans de M.
Morsi, premier président civil et islamiste
d'Egypte, se sont rassemblés vendredi pour
une démonstration de force avant la mani-
festation de l'opposition le 30 juin.
Samedi, M. Morsi a appelé au dialogue,
alors qu'il y a des craintes que des heurts

éclatent entre ses partisans et ses oppo-
sants, qui sont à couteaux tirés.
L'Egypte est profondément divisée entre
les partisans de M. Morsi, qui estiment
qu'il épure les institutions après des décen-
nies de corruption et ses détracteurs qui
l'accusent de concentrer le pouvoir entre
les mains des Frères musulmans.
Depuis son élection, M. Morsi a du se
frotter à l'animosité du pouvoir judiciaire,
des médias de la police et plus récemment
du monde de la culture.
Il est actuellement la cible d'une campagne
réclamant son départ, baptisée Tamarrod
(rébellion, en arabe), dont les organisa-
teurs affirment avoir rassemblé 15 mil-
lions de signatures pour demander une
élection présidentielle anticipée.
Ces derniers mois, les dissensions poli-
tiques ont dégénéré de façon récurrente en
violences parfois meurtrières dans les rues
du Caire

L'opposition veut retrouver
le souffle de la révolution 

L'Egypte est-elle à la veille d'une nouvel-
le révolution? C'est ce que des millions
d'Egyptiens semblent espérer. Signataires
d'une pétition qui demande la démission du
président Mohamed Morsi, ils comptent
revenir sur la place Tahrir le 30 juin, pre-
mier anniversaire de son élection, pour
l'en convaincre.
Leur mot d'ordre est sans ambiguïté:
"Tamarud, rébellion!"
Malgré le mécontentement provoqué par
sa gestion politique et économique, le chef
de l'Etat issu des Frères musulmans a
cependant toujours de nombreux partisans,
et ces derniers entendent le rappeler dès
vendredi en entamant une série de manifes-
tations de soutien.Leur cri de ralliement,
"Tagarud", invite à l'ouverture des esprits.
Dans une Egypte minée par l'instabilité et
les explosions de violence sporadiques
depuis la chute d'Hosni Moubarak en
février 2011, cette confrontation est poten-
tiellement explosive.
Au Caire, le "30 juin" est dans toutes les
conversations, la Bourse bat de l'aile et
l'armée et les forces de sécurité disent se
préparer à faire face à toute éventualité.
Difficile de prédire l'issue de ce face-à-face
entre les islamistes, qui détiennent presque

tous les leviers du pouvoir, et une agréga-
tion de libéraux, de chrétiens et de laïcs
inquiets de l'islamisation du pays, mais
aussi de partisans de l'ancien régime et de
victimes de la crise économique.
Certains opposants espèrent en tout cas
qu'il donnera un nouveau souffle à la
"révolution du Nil", qu'ils accusent les
islamistes d'avoir confisquée.
"Cette révolution n'est par terminée", a
assuré récemment le Prix Nobel de la Paix
Mohamed ElBaradei, un des chefs de file
du mouvement Tamarud, dont les mili-
tants affirment avoir recueilli pour leur
pétition presque autant de signatures que
Mohamed Morsi de voix lors de son élec-
tion, soit 13 millions.
Au-delà des opposants, cet appel pourrait
trouver un écho chez les millions de
pauvres dont les conditions de vie se sont
encore dégradées depuis deux ans, consé-
quence notamment de la chute des revenus
du tourisme et de la hausse des prix des
produits de première nécessité.
Selon un sondage Zogby publié lundi,
seuls 28% des Egyptiens considèrent enco-
re que l'élection de Mohamed Morsi a été
une bonne chose, ou au moins que ce
résultat est légitime, contre 57% il y a un
an.

Enquête ouverte
sur l'évasion de prison

de Mohamed Morsi

En Egypte, la cour correctionnelle
d’Ismaïlia a demandé au parquet d’ouvrir
une enquête sur la fuite de prison du prési-
dent Mohamed Morsi, le 29 janvier 2011.
Une évasion qui, selon la cour, a été pla-
nifiée et réalisée par les Frères musul-
mans, mais aussi le Hamas palestinien et
le Hezbollah libanais. Des formations qui
ont usé de la force pour libérer les prison-
niers, a ajouté la cour.
La décision de la cour correctionnelle est
un camouflet aux Frères musulmans qui
ont toujours soutenu que le président, à
l’époque haut responsable de la Confrérie,
n’avait pas été emprisonné et ne s’était
donc pas enfui de prison au début de la
révolution contre le président Moubarak.
Une évasion qui, aux yeux de la loi,
constitue un crime qui prive celui qui l’a

perpétré de ses droits civiques et poli-
tiques. Pour l’opposition, Mohamed
Morsi n’avait donc pas le droit de se pré-
senter à l’élection présidentielle, puisqu’il
n’a pas été gracié par le Conseil suprême
des forces armées, contrairement à d’autres
islamistes.
Un jugement dont l’opposition va se ser-
vir pour étayer son appel à la tenue d’élec-
tions présidentielles anticipées. Un juge-
ment que la Confrérie a tenté de reporter
par tous les artifices juridiques au-delà du
30 juin. Une date où l’opposition prévoit
une manifestation gigantesque pour exiger
le départ du président "Morsi-Moubarak",
comme elle le surnomme.
La décision de la cour d’Ismaïlia a été
accueillie par des manifestations de joie de
la part de militants de l’opposition au pou-
voir des Frères musulmans, dont est issu
le président Morsi. Un président dont ils
ont réclamé le départ immédiat.

Baradei appelle Morsi à
démissionner

L'un des principaux responsables de l'op-
position égyptienne a appelé samed dernier
le président Mohamed Morsi à démission-
ner, à l'approche de manifestations organi-
sées à la fin du mois pour réclamer le
départ du chef de l'État, qui a quant à lui
écarté cette perspective.
Un des principaux responsables de l'oppo-
sition égyptienne a appelé samedi le prési-
dent Mohamed Morsi à démissionner, à
l'approche de manifestations organisées à
la fin du mois pour réclamer le départ du
chef de l'Etat, qui a quant à lui écarté cette
perspective.
Une campagne intitulée Tamarod (rébel-
lion) appelle à manifester le 30 juin, pre-
mier aniversaire de l'investiture de Morsi,
devant le palais présidentiel au
Caire.Tamarod revendique 15 millions de
signatures pour une pétition réclamant le
départ de M. Morsi, accusé de vouloir
monopoliser le pouvoir au profit des
Frères musulmans et de laisser le pays
s'enfoncer dans la crise économique. R. I.



Combien de couples sont
concernés par un problème
d'infécondité ?

Globalement, on estime que 4 à 5% des
couples ne pourront pas avoir d'enfant au
cours de leur vie. Les données disponibles
suggèrent que le pourcentage de couples
stériles n'aurait pas évolué en France depuis
deux siècles. Mais on a parfois l'impression
trompeuse que l'infertilité est plus répandue
qu'autrefois, car les couples qui ont du mal
à être parents demandent plus souvent et
plus rapidement conseil à un médecin. 20 à
25% des couples français consultent ainsi à
un moment ou l'autre de leur vie pour ce
problème.

Au bout de combien de temps
faut-il s'inquiéter ?

L'existence d'une stérilité est définie par
l'impossibilité pour un couple ayant
régulièrement des relations sexuelles non
protégées d'avoir un enfant en 2 ans. Ce
délai peut paraître long mais il s'explique
par le fait que le taux de conception
spontanée ne dépasse pas 15% à 25% par
cycle pour un couple normalement fertile.
Compte tenu de ces chiffres, 60% des
couples qui désirent un enfant parviendront
à cet objectif en six mois, 80% en un an et
90% en 18 mois. Néanmoins, le temps à
respecter avant de consulter pourra être
raccourci en fonction de l'âge de la femme.

Quelle est la part de l'homme dans
les problèmes d'infécondité du
couple ?

Il y a quelques décennies, la plupart des
problèmes de fertilité étaient considérés
comme étant dus à la femme, pour des
raisons culturelles (l'infertilité masculine
est mal admise socialement et ce sont les
femmes qui consultent). Mais la part de la
responsabilité masculine dans l'infertilité
s'est accrue au fur et à mesure des années.
Aujourd'hui, on considère qu'une
hypofécondité masculine est présente dans
la moitié environ des couples infertiles.
Souvent, l'infécondité du couple est
expliquée par une baisse de fertilité chez les
deux partenaires.

Quelles sont les causes les plus
habituelles de stérilité masculine ?

Les causes de stérilité masculine sont très
nombreuses. Dans certains cas, l'infécondité
découle d'un obstacle sur les voies génitales
masculines ou de varicosités développées
sur les veines entourant les testicules
(varicocèle). Dans d'autres cas, les
altérations du sperme découlent d'une
infection ancienne (oreillons), de
modifications hormonales, ou d'anomalies
génétiques. Cependant, dans 30 à 40% des
cas, aucun motif précis n'est retrouvé.

Comment diagnostique-t-on une
infertilité masculine ?

Le test diagnostique, qui permet de
reconnaître le plus souvent une infertilité
masculine, est le spermogramme. Il
consiste à examiner au laboratoire les
spermatozoïdes contenus dans le sperme et
à en évaluer le nombre. Un manque de

spermatozoïdes, un défaut de leur mobilité,
une anomalie de leur forme signent la
présence d'une hypofécondité. L'examen
clinique peut aussi mettre en évidence un
varicocèle, ou l'interrogatoire retrouver une
cause d'infertilité comme un traitement de
cancer (radiothérapie, chimiothérapie) ou
des antécédents d'infection. Dans certaines
circonstances, le diagnostic pourra être
étayé par une biopsie testiculaire, des
dosages hormonaux ou une échographie
testiculaire.

Comment se pratique 
le spermogramme ?

Le spermogramme se pratique à partir de
sperme, qui a été recueilli par masturbation
dans un récipient stérile après 3 jours
d'abstinence. Les laboratoires spécialisés
disposent de locaux adaptés. Les
caractéristiques du sperme doivent être
observées immédiatement. Le
spermogramme doit, en général, être répété
au moins un mois plus tard pour confirmer
le diagnostic d'infertilité car la production
des spermatozoïdes fluctue au cours du
temps. Un sperme normal contient 20 à
200 millions de spermatozoïdes par mm3,
dont 80% sont mobiles, et le volume de
l'éjaculat se situe entre 2 et 5 ml.

Quelles solutions peut-on
proposer à un homme victime 
de stérilité ?

Les solutions dépendent bien entendu de la
cause de la stérilité. Un traitement
chirurgical pourra être proposé chez un
homme qui souhaite de nouveau des enfants
après une vasectomie (méthode chirurgicale
de stérilisation masculine), ou qui souffre de
varicocèle et est infertile. Devant une
anomalie du sperme d'origine inconnue, les
possibilités sont plus limitées et avant tout
représentées par les techniques d'assistance
médicale à la procréation (AMP).

Observe-t-on actuellement
une diminution de la ferti l ité
masculine ?

En fait, il ne semble pas que les problèmes
d'infertilité réelle augmentent chez les

hommes. En revanche, plusieurs enquêtes
menées chez les donneurs de sperme dans
différents pays développés ont mis en
évidence une baisse du nombre de
spermatozoïdes dans le sperme, ce qui
pourrait aboutir à terme à une augmentation
de l'infertilité masculine si cette tendance
inquiétante se confirmait. Plusieurs causes
ont été proposées pour expliquer ce
phénomène, comme la pollution par les
pesticides, le stress ou la vie dans une
atmosphère trop chauffée...

La fertilité masculine a-t-elle des
relations avec la sexualité ?

Dans l'immense majorité des cas,
l'infertilité masculine n'a aucun lien avec la
sexualité. Mais, pour des raisons

statistiques, les relations sexuelles doivent
être suffisamment fréquentes en période
ovulatoire (milieu de cycle) pour avoir des
chances d'avoir rapidement un enfant. Or,
certains couples l'oublient !

Jusqu'à quel âge un homme
peut-il avoir des enfants ?

Il est bien difficile de répondre précisément
à cette question. Car chez l'homme, il
n'existe pas d'équivalent de la ménopause
(andropause) et la production de
spermatozoïdes continue tout au long de la
vie. Cependant, les expériences de
fécondation in vitro ont montré que la
fécondité masculine s'abaisse avec l'âge.
Malgré tout, des hommes de 80 ans ont
parfois des enfants. Dr Corinne Tutin

Les techniques de procréation 
médicalement assistée

L'insémination artificielle 
Si les spermatozoïdes n'arrivent pas à passer le col de l'utérus ou si il y a un problème
d'infertilité masculine, l'insémination artificielle peut être envisagée. Cette technique
consiste à injecter, à l'aide d'une pipette, les spermatozoïdes, recueillis après mastur-
bation, directement dans l'utérus, le jour de l'ovulation. Dans les cas de stérilité mas-
culine importante, l'insémination peut se faire avec le sperme d'un donneur.

La fécondation in vitro (FIV) 
La fécondation in vitro, comme son nom l'indique, va permettre de mettre en pré-
sence, hors de l'utérus, des ovules et des spermatozoïdes. Cette technique permet de
surveiller la fécondation. La femme subit un traitement hormonal qui va favoriser la
maturation de plusieurs ovules en même temps. Chez l'homme, des spermatozoïdes
sont recueillis par masturbation. Les ovules sont prélevés et sont mis en présence des
spermatozoïdes dans un tube ou une boite de culture. On surveille alors au micros-
cope fécondation de plusieurs ovules : les œufs fécondés commencent à se diviser.
Trois jours après le prélèvement des ovules, les embryons sont injectés dans l'utérus.
En général, on en utilise trois ou quatre afin d'augmenter les chances que l'un d'eux
aboutisse à une grossesse. Les embryons en trop peuvent être congelés pour être
réutilisés. Le taux de réussite de cette technique est d'environ 25%.

La fécondation par micro-injection
L'Intra Cytoplasmic Sperm Injection (ICSI) ou fécondation par micro injection est une
technique récente. Elle ressemble à la FIV, sauf que cette fois, on injecte directement,
à l'aide d'une micro pipette, le spermatozoïde dans l'ovule. On est sûr ainsi qu'il y a
fécondation. Cette technique est utilisée lorsqu'il y a un trop petit nombre de sperma-
tozoïdes dans le sperme pour que la fécondation se réalise. S'il n'y en a pas du tout,
on peut même aller les prélever directement dans les canaux génitaux masculins et
les testicules. Le taux de réussite de cette technique est d'environ 30%. Alain Sousa 

INFERTILITÉ MASCULINE

En savoir plus 
en dix questions 

La fertilité féminine en danger :
Le système reproducteur féminin est une
machine complexe et les
dysfonctionnements peuvent être d'origines
variées. Les principaux responsables sont
les troubles de l'ovulation, suivis des
anomalies "mécaniques". Tour d'horizon des
épreuves qui peuvent contrarier l'arrivée de
bébé.
La a stérilité féminine :
Devant une stérilité, après la première
consultation du couple et les résultats
d'examens, le médecin pourra évoquer une
origine féminine au problème. Il
recherchera alors la cause : ovulation,
perméabilité des trompes, glaire…
plusieurs phénomènes peuvent faire
obstacle à la fécondation…
Qu'il s'agisse d'infertilité primaire ou
secondaire, seul un bilan détaillé permet
d'en identifier les causes.
Le spermogramme est normal :
La courbe de température et le test
postcoïtal sont normaux : il y a donc
ovulation et dépôt de sperme dans une
glaire normale. Une hystérographie est
pratiquée pour retrouver une cause au
niveau de l'utérus ;
Le test postcoïtal est pathologique :
l'anomalie concerne probablement la glaire
;
La courbe de température est anormale :
l'ovulation est anormale.
Causes de la stérilité féminine
La stérilité est primaire chez les patientes
qui n'ont jamais été enceintes. La stérilité
est secondaire quand il existe des
antécédents de grossesses menées à terme

ou de fausses couches. Les causes sont

nombreuses. Quatre facteurs majeurs
correspondant à des étapes différentes de la
fécondation peuvent schématiquement être
responsables :
Un trouble de l'ovulation ; une mauvaise

perméabilité des trompes : le quart des
stérilités sont dues à l'obstruction des
trompes de la femme ; une anomalie de
développement de l'endomètre ; une
anomalie de la glaire cervicale.
Bilan de la stérilité féminine

L'interrogatoire est complet. Une courbe de

température est établie sur 3 ou 4 cycles.
L'examen clinique comprend, entre autres
éléments, la mesure du poids, un toucher
vaginal, un examen au spéculum, un frottis
vaginal. Les dosages hormonaux
(progestérone et prolactine plasmatiques)
sont effectués durant la deuxième partie du
cycle (en phase lutéale). L'échographie
pelvienne et l'évolution de la glaire
cervicale sont une aide importante. Le test
postcoïtal ou test de Hühner est

indispensable. Il est pratiqué dans les 24
heures qui précèdent ou qui suivent la date
supposée de l'ovulation. Le rapport sexuel
doit être pratiqué 8 heures avant la
consultation. Le médecin recueille la glaire
par aspiration ou expression du col et
l'examine sous microscope à contraste de
phase. Il note la qualité de la glaire, sa
propreté, le nombre de spermatozoïdes et
leur mobilité. Le test est normal s'il y a
plus de 5 spermatozoïdes mobiles par
champ sur le prélèvement endocervical
Un test normal implique :
Une technique satisfaisante dans les
rapports sexuels ; une glaire normale pour
le transport et la préservation du sperme ;
une fonction œstrogénique satisfaisante ;
une fertilité mâle normale.
La perméabilité des trompes peut
être contrôlée par trois moyens :
la radiographie c'est :
l'hystérosalpingographie ;
Une hystéroscopie ;
L'injection de bleu de méthylène dans les
trompes au cours d'une cœlioscopie,
examen chirurgical nécessitant une
anesthésie générale.
En fonction des résultats des examens ci-
dessus, d'autres tests sont demandés :
Une exploration hormonale complète ;
Une enquête bactériologique ;
Des tests de compatibilité glaire-sperme in
vitro  Une cœlioscopie ; une fibroscopie
tubaire etc... En fonction de la cause
identifiée, le médecin proposera la
technique de procréation médicalement
assistée la plus adaptée.

Dr Lyonel Rossant, Dr Jacqueline
Rossant-Lumbro s o  

INFERTILITÉ DANS LE COUPLE

Causes et solutions

L’émergence des techniques d’assistance médicale à la procréation a conduit à s'intéresser de nouveau aux problèmes d'infécondité
masculine car elle permet à certains hommes hypofertiles d'être pères. Quelques réponses à vos questions les plus fréquentes. 

Un couple sur six consultera un médecin pour des difficultés à concevoir. Les causes de l'infertilité peuvent être féminines,
masculines ou mixtes. Troubles d'ovulation, infections des voies génitales, endométriose chez la femme, sperme non fécondant chez

l'homme… Petit tour des différents obstacles à la fertilité.
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DOSSIER

L orsque l'on consulte pour infertilité ou dans le cadre
d'une procréation médicalement assistée, on a l'impres-
sion de ne pas parler la même langue que les profession-
nels de santé ! Pour vous aider à comprendre le jargon et

les termes techniques, voici un petit glossaire…
Asthénozoospermie :
L'asthénozoospermie décrit une mobilité insuffisante des sper-
matozoïdes. Moins de 50% des spermatozoïdes sont encore
mobiles une heure après l'éjaculation et moins de 30% sont
mobiles 3 heures après l'éjaculation.
Azoospermie :
L'azoospermie décrit l'absence totale de spermatozoïde dans
l'éjaculat.
Biopsie test iculaire  :
Examen chirurgical qui consiste à chercher directement dans
les testicules s'il y a des spermatozoïdes.
Caryotype  :
Analyse les chromosomes à partir d'une prise de sang, toute
anomalie chromosomique peut entraîner une malformation ou
une maladie.
Cœlioscopie  :
Cet examen réalisé sous anesthésie générale permet, en gon-
flant l'abdomen avec du gaz et en introduisant un système opti-
que relié à une caméra vidéo, de contrôler l'ensemble de l'appa-
reil génital. Au cours de cet examen, une épreuve de perméabi-
lité tubaire est réalisée en injectant un colorant bleu dans la
cavité utérine et en contrôlant son passage à travers les trom-
pes. L'intérieur des trompes est parfois visualisé grâce à une
mini-optique insérée dans la trompe par le pavillon : c'est une
tuboscopie.
Fécondation in vitro  ou FIV :
Technique qui consiste à mettre dans une étuve les ovocytes

recueillis par ponction et les spermatozoïdes afin qu'il y ait
fécondation.
Hémospermie et pyospermie :
L'hémospermie et la pyospermie traduisent respectivement la
détection de sang et de pus dans l'éjaculat.
Hyperspermie et l'hypospermie :
L'hyperspermie et l'hypospermie décrivent respectivement un
volume d'éjaculât supérieur à 6 ml et inférieur à 2 ml.
Hystérosalpingographie :
Cet examen radiographique utilise un produit de contraste qui
doit opacifier l'utérus et les trompes. Il renseigne sur la taille,
la forme et les contours de l'utérus. Les différents clichés radio-
graphiques successifs doivent en outre mettre en évidence la
progression du produit de contraste dans les trompes si elles
sont normales. Examen peu ou très douloureuse selon les cas,
douleurs ressemblant aux règles.
Hystéroscop ie  :
En introduisant un système optique de 3 à 5 mm de diamètre
dans la cavité utérine (en passant par le col de l'utérus) il est
possible de visualiser les orifices des trompes, les parois de
l'utérus et la muqueuse qui les tapisse, et de réaliser des biop-
sies.
Interruption médicale de grossesse ou IMG :
Interruption médicale de grossesse, indiqué lorsque le fœtus ou
l'embryon, a un problème grave d'ordre médical.
Micro injection ou ICSI :
Injection d'un spermatozoïde directement dans un ovocyte,
cette méthode est surtout recommandée pour palier aux défi-
ciences sévères révélées par le spermogramme.
Nécrozoospermie :
La nécrozoospermie décrit un échantillon contenant une pro-
portion supérieure à 30 % de spermatozoïdes morts (normale-

ment il y en a moins de 30%).
Oligozoospermie
L'oligozoospermie décrit une concentration insuffisante de
spermatozoïdes dans l'éjaculat. On parle d'insuffisance si la
concentration est inférieure à 20 millions par ml.
Spermoculture  :
C'est la mise en culture du sperme à la recherche d'agent infec-
tieux.
Spermogramme ou spermocytogramme :
C'est l'étude de la composition du sperme. Après trois jours
d'abstinence, le recueil du sperme se fait au laboratoire, après
masturbation, dans un récipient stérile.
Un sperme normal comprend différentes caractéristiques dont

:
Volume de 3 ml environ ; 
Nombre de spermatozoïdes supérieur à 20 millions /ml ;
Mobilité des spermatozoïdes supérieur à 50 % ;
Formes normales supérieures à 40 % des spermatozoïdes pré-
sents.
Tératozoospermie :
La tératozoospermie décrit une proportion trop faible de sper-
matozoïdes normaux.
Test post-coïtal ou test de Huhner :
Le test de Huhner consiste à prélever de la glaire cervicale chez
une femme en milieu de cycle, une dizaine d'heures après un
rapport sexuel complet non protégé.
Il a pour but de vérifier d'une part les qualités de la glaire et

l'ouverture du col et d'autre part le nombre et la mobilité des
spermatozoïdes présents dans cette glaire. 
Ce test peut être complété par un test croisé où la glaire de la
femme est testée avec un sperme témoin et où le sperme du mari
est mis en contact avec une glaire connue pour être normale.

Glossaire de la procréation 
médicalement assistée
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L’oisiveté est mère de tous les
vices, dit un dicton très
célèbre. L’affaire qui va suivre
confirme une fois de plus sa
justesse.

S alima, une jeune fille de tren-
te ans, se trouvait à la rue
Hassiba-Ben Bouali où elle

était à la recherche d’une paire de
chaussures qui convienne à la robe
qu’elle avait achetée une semaine plus
tôt, quand soudain son regard fut atti-
ré par un minuscule objet gisant au
milieu du trottoir. Elle s’arrêta, s’age-
nouilla pour mieux le voir puis s’em-
pressa de le ramasser dès qu’elle l’eut
reconnu. C’était une puce télépho-
nique. Ce devait être un voleur qui
s’en était débarrassée pour ne garder
que le téléphone qu’il venait de subti-
liser à quelqu’un. Elle la mit dans sa
poche et continua à vaquer à sa quête.

Comme elle avait trouvé toutes les
chaussures inabordables pour son
maigre budget, elle décida d’acheter
quelques fruits et de rentrer à la mai-
son.

La nuit venue, alors que ses deux
frères et sa mère s’était endormis,
Salima, qui n’arrivait pas à trouver le
sommeil à cause de son mal-être, se
rappela de la puce qu’elle avait trou-
vée. Elle la sortit de son sac. Elle la
regarda un bon moment puis décida de
l’installer sur son téléphone mobile,
histoire de vérifier si elle contenait du
crédit. Elle faillit pousser un youyou
de joie lorsqu’elle découvrit qu’elle
contenait près de 5.000 DA de com-
munications. Elle se dit que l’appareil
qui contenait un crédit aussi important
ne pouvait être qu’un téléphone
sophistiqué valant plus de 25.000 DA.
Elle se gratta le menton et se demanda
ce qu’elle pouvait bien faire avec un
crédit aussi important. Il était plus de
22h et elle eut beau chercher quelle
personne elle pourrait appeler, elle ne
trouva pas. Toutes les filles qu’elle
connaissait étaient soit mariées soient
déjà endormies parce qu’elles tra-
vaillaient le lendemain. Ce n’était pas
le cas pour elle qui ne vivait que grâce
à la petite pension de sa mère et aux
maigres revenus de ses petits travaux
ménagers… Si son père était encore
en vie, il aurait pu lui trouver un petit
emploi pour qu’elle puisse aider sa
mère à élever ses deux frères et parti-
ciper aux dépenses de la maison. Mais
son père est mort depuis trois ans et
c’est incroyable ce que le monde lui
semble vide depuis. Vide et morbide.
Soudain, elle eut une idée. Et si elle
appelait Fatima, la mère de famille qui

habitait le même palier qu’eux ? Ah !
Oui, ce serait une bonne idée… Cette
femme-là était une fanfaronne. Elle
passe le plus clair de son temps à faire
part à sa pauvre mère des projets de
son mari. Son défunt père et
Mahmoud, le mari de Fatima,
étaient de grands amis. Pendant les 40
jours qui avaient précédé le décès de
son père, Mahmoud venait souvent
chez eux pour s’assurer que la famille
de son défunt ami ne manquait de
rien.

Salima se mit à sourire. Elle venait
de trouver une idée diabolique : télé-
phoner à Fatima et la terroriser ! Et
elle se dit que puisque la puce ne lui
appartenait pas, il n’y avait aucun
risque qu’elle découvre l’auteur des
appels. Des appels ? Mais pourquoi
des appels ? Même en modifiant sa
voix, elle pourrait la reconnaître. Que
faire ? Elle réfléchit et elle sourit de
nouveau : elle lui enverrait des mes-
sages écrits ! Des SMS ! Là, elle ne
la reconnaîtrait pas ! Même si elle
sollicitait l’aide de la plus grande des
voyantes de Relizane ou de Maghnia.
Elle envoya un premier SMS dans
lequel elle avait dit, en substance, à la
pauvre Fatima qu’après avoir vécu
une période de bonheur qu’aucun
nuage n’avait assombri, voici venir le
temps des mauvaises nouvelles et du
deuil.

Juste après avoir envoyé ce premier
message, la sonnerie du téléphone de

Salima se mit à retentir. C’était Fatima
qui essayait de l’appeler. Et elle, pour
donner plus de piquant à la farce, elle
éteignit son téléphone. Et pendant
qu’elle jubilait, chez Fatima c’était la
panique. Son mari l’avait vu télépho-
ner avec frénésie et il lui demanda :

- Et qu’est-ce qui te prend, Fatima
? Tu penses que c’est une heure pour
téléphoner aux gens ? Allez, fais-moi
plaisir, éteins ce portable.

- Toi, tu ne changeras pas… Quoi
qu’il arrive, c’est toujours moi la fau-
tive ! Tiens ! Regarde le message que
j’ai reçu il y a un instant !

Mahmoud lut le message et pâlit.
- Wachnou hada ? Oh ! C’est

quoi ce message ? Oh ! il y a un autre
qui vient d’arriver. Attends, je vais le
lire : "Surveillez bien vos deux
fillettes parce que nous avons l’inten-
tion de les enlever et de leur faire
subir le même sort que les deux filles
dont les journaux et la télévision ont
en parlé !"

Fatima s’évanouit et Mahmoud
courut vers la cuisine pour chercher
un peu d’eau. A mi-chemin, il fit un
détour et entra dans la chambre de ses
deux petites filles pour s’assurer
qu’elles étaient bien au lit et qu’elles
se portaient bien.

Fatima était si terrifiée qu’elle but
de travers et faillit rendre l’âme,
étouffée.

De l’autre côté du palier, Fatima
jubilait et plaquait ses deux mains

contre sa bouche et son nez pour
étouffer son sadique ricanement. Elle
n’arrêtait pas d’imaginer l’angoisse et
l’inquiétude qu’elle avait fait naître
chez Fatima et son mari et qu’elle
imaginait spectaculaires et désopi-
lantes. Galvanisée par une sorte de
cruauté maladive, elle envoya un autre
SMS. Cette fois-ci pour dire à Fatima
qu’elle aurait beau protéger ses deux
filles, elle ne pourrait rien faire pour
empêcher leur enlèvement.

Juste après avoir lu ce troisième
message et récupéré le numéro de
téléphone, Mahmoud appela Salima.
Celle-ci, cette fois-ci, décida de
répondre à l’appel. Mahmoud, abattu,
se mit à supplier :

- Pourquoi en avez-vous après nos
deux filles ? Nous n’avons qu’elles ?
Nous n’avons jamais fait de mal à per-
sonne…

Salima en guise de réponse ricana
comme une hyène et raccrocha avant
d’éteindre le téléphone complètement.

Le lendemain matin, à 7h45, à
son réveil, Salima se rendit à la cuisi-
ne et elle trouva sa mère très inquiète.

- Que se passe-t-il, mère ? Tu en
fais une tête.

- Fatima et son mari ont reçu des
menaces par téléphone…

A ce moment-là, Salima réalisa que
sa blague était de très mauvais goût.
Et elle décida de faire celle qui ne
savait rien…

- Des menaces ? Quel type de
menaces ?

- On les a menacés d’enlever leurs
filles !

- Oh ! Mon Dieu ! Et où sont-ils
maintenant ?

- Qui ?
- Fatima, son mari et leurs deux

filles…
- Je les ai vus se rendre, tous les

quatre, à l’école. Fatima et Mahmoud
ont accompagné leurs filles à l’éco-
le… Avant que tu ne te réveilles,
Fatima est venue me voir pour me
mettre au courant de ce qui leur arrive
et me dire qu’elle resterait à l’école
devant les classes de ses filles pour
veiller sur elles. Et moi, je dois veiller
sur son appartement. Elle et son mari
ont pris très au sérieux ces menaces.
Tu es au courant de ce qui s’est passé
ces jours-ci ?

- Oui, bien sûr. C'est horrible !
K. A. ( à suivre..)

HARCÈLEMENT TÉLÉPHONIQUE

Juste pour s’amuser (1re partie)



MIDI LIBRE
N° 1867 | Mardi 7 mai 2013 15CULTURE

SEMAINE CULTURELLE DE SIDI BEL-ABBÈS À EL-TARF 

Un créateur miniaturiste fait le buzz
Les anciens moyens de locomotion en miniature  ont constitué la principale attraction de l’exposition qui se tient à la maison

Ahmed-Betchine d’El-Tarf, à l’occasion de la Semaine culturelle de Sidi Bel-Abbès. 
Le stand exposant ces
miniatures "irrésistibles",
réalisées avec délicatesse et
savoir-faire, ne cesse d’attirer,
depuis dimanche, une foule
curieuse de découvrir ces
petits bouts de bois que les
doigts du jeune Ghazi Hafid
ont su transformer en chef-
d’œuvre en s’inspirant des
rares photos illustrant ce
moyen de transport de
l’époque coloniale à Sidi Bel-
Abes et de certains détails
fournis par sa défunte grand-
mère Aïcha. 
PAR ROSA CHAOUI

D epuis sa tendre enfance, ce jeune a
été, a-t-il confié à l’APS, séduit par
cet art qui envahissait jour après

jour son esprit et grandissait avec lui pour
devenir, aujourd’hui, une véritable passion
et sa principale activité. 

Des cartons, tôles et fils de fer qu’il
savait transformer en objets d’art alors
qu’il n’avait que cinq ans, ce miniaturiste
s’est frayé, depuis, son propre chemin
pour s’imposer depuis plus de cinq ans en
artiste avéré dans son domaine, rapporte
l’APS. 

De magnifiques miniatures mettant en

valeur diverses voitures, des  anciens mod-
èles, des calèches mais également d’autres
objets d’ornement et  équipements d’in-
térieur (salon, salle à manger…) sont
exposées tout au long de cette semaine
pour permettre aux visiteurs d’apprécier, à
sa juste valeur, tout le travail artistique
accompli par ce miniaturiste qui se dit
"fier de présenter sa gamme de produits
dans cette wilaya qu’il visite pour la pre-
mière fois". 

L’artiste évoquera également différentes
étapes de sa vie en France notamment où
il a consolidé davantage son savoir-faire et
côtoyé les gens du métier.  

Son imagination fructueuse et son don
lui permettent, jour après jour, de "donner
naissance" à de nouvelles miniatures,
toutes aussi impressionnantes les unes que
les autres, a-t-il affirmé, en présentant sa
simple caisse à outils renfermant princi-
palement un cutter, des pinces et une scie
à métaux. 

La matière première exploitée pour
concrétiser son travail est récupérée auprès
des menuisiers et autres chantiers de con-
struction où les déchets et restes de bois
sont une source intarissable, a-t-il ajouté,
en précisant qu’une moyenne d’une
semaine est indispensable pour la réalisa-

tion de ce genre de miniatures. Ghazi Hafid
ambitionne de pouvoir développer davan-
tage cet art que peu d’artistes exercent pour
l’instant. 

Aussi, ses nombreuses participations
sont-elles destinées à faire connaître "ses"
miniatures, à inciter d’autres talents à
extérioriser leur don et à en faire profiter
autrui de cet art encore peu pratiqué en
Algérie. R .  C .

21ES JOURNÉES NATIONALES DE THÉÂTRE DE SKIKDA

Une affluence remarquable
L es 21es Journées nationales de théâtre

de Skikda, ouvertes jeudi dernier, ont
créé de l’animation dans l’antique

Russicada et permis aux amateurs du qua-
trième art de retrouver la scène et d’être
nombreux à chaque soirée. 

L’assistance avait rendez-vous samedi
avec la pièce théâtrale Akhir joundi (Le
dernier soldat), de l’écrivain espagnol
Fernando Arrabal, produite par l’associa-
tion culturelle des arts dramatiques de la
ville d’Adrar, avec une adaptation de
Khadidja Boumslouk et une mise en scène
par Bachir Bachouda. 

Abordant une réalité sociale, celle de la
désintégration des liens communautaires

et, par ricochet, la perte des valeurs, les
acteurs ont rendu la vie, une heure durant,
à un vécu souvent dur à rappeler.  

La pièce dénonce les terribles événe-
ments que connaît le monde, avec leur lot
d’angoisse, de peur et d’anxiétés. La
coopérative Kateb-Yacine de Sidi Bel-
Abbès en collaboration avec l’association
Basma d’Aïn- Témouchent ont présenté
Ma tabaka mina al wakt  (Le temps qui
reste) au deuxième jour des 21es Journées
nationales du théâtre, mise en scène par
l’Irakien Hamoud Zidane. 

Les acteurs ont transporté le public
dans "le monde des fous", dans une clin-
ique psychiatrique, où chaque résident

revient sur sa vie, ses rêves, ses espoirs
dans des scènes mi-comiques, mi-
philosophiques, pour s’interroger à la fin
sur la durée du "séjour" dans cette clinique. 

Les 21es Journées nationales du théâtre
de Skikda se poursuivront jusqu’au 25
juin et verront la participation de plusieurs
associations culturelles, en compétition
pour décrocher les trois premiers prix de
ces journées. 

L’association Rissala de M’sila, lau-
réate du Dauphin d’or de la 20e édition,
ambitionne de récidiver pour être parmi les
trois premiers vainqueurs, ont affirmé ses
responsables.  

A P S

4E OKKADHIA DE MEKHADMA

Fantasia et joutes poétiques enflammées
marquent l’évènement

D es joutes poétiques enflammées et
des exhibitions équestres de fantasia
se sont conjuguées pour donner à la

4e Okkadhia de Mekhadma (Biskra), l’am-
biance propre aux grandes fêtes populaires,
a-t-on constaté, samedi, lors de la clôture
de cette manifestation. 

Les récitals de poésie donnés par les
"étalons" de la poésie melhoun, sous de
somptueuses khaïmas, ont été salués par
la troupe de fantasia locale, Djebel
Laâroussine, dont les cavaliers n’ont pas
lésiné sur les salves de baroud, soulevant
derrière leurs galops des nuages de pous-
sière mêlée à la fumée de la poudre, au

grand bonheur du public, massé devant le
centre culturel Ali-Maâchi. 

Le poète Ahmed El-Bar de Biskra, aux
côtés des "acrobates du verbe" venus de
nombreuses wilayas du pays, s’est fait
remarquer par une longue qacida intitulée
Le Sahara, de même que Saïd Bouachrine
de M’sila, avec sont texte 

Ars el Djazaïr (fête algérienne), Zahra
Safsaf de Relizane et son poème Fête de
l’Indépendance et autres. 

Une conférence sur "le rôle de la poésie
durant la Révolution dans les Zibans" a été
donnée en marge de cette manifestation par
Amer Charef, spécialiste de la littérature

locale et du melhoun. Durant cette mani-
festation, et compte tenu de l’insuffisance
des infrastructures d’accueil dans la minus-
cule localité de Mekhadma, de nombreux
citoyens se sont portés volontaires pour
accueillir les invités venus des autres
wilayas, a indiqué, à l’APS, le commis-
saire de la Okkadhia, Lazhar Adjiri, lui-
même poète. 

Cette manifestation, qui a conféré, trois
jours durant, à cette région des Zibans une
atmosphère de fête populaire, était organ-
isée par la commune de Mekhadma et
l‘association culturelle Abderrahmane-
Lakhdari. A P S

3E SALON NATIONAL DU
JEUNE COLLECTIONNEUR
Une centaine 

de participants
à Tissemsilt 

Plus de cent jeunes représentant 37
wilayas du pays prennent part au 3e
Salon national du jeune collection-
neur ouvert dimanche à Tissemsilt. 
Inscrite dans le cadre du programme
de célébration du cinquantenaire 
de l'Indépendance, cette manifesta-
tion offre aux jeunes participants une
occasion d'exposer des collections,
notamment de timbres, épées, mon-
tres, manuscrits et autres objets
datant de la période de la glorieuse
Révolution. 
Les participants seront évalués par un
jury composé de cadres de l'Institut
national de formation de jeunes
cadres de Tixeraïne (Alger),
l'Université de Constantine et la
Direction de wilaya de la jeunesse et
des sports, qui prend 
en considération la façon d'exposer et
la valeur des objets exposés. 
Les lauréats des trois premières
places obtiendront des prix d'une
valeur allant de 100.000 à 150.000 DA. 
Ce salon de quatre jours, organisé par
l'Office des établissements 
de jeunes (Odej) en collaboration avec
la Ligue de wilaya des activités cul-
turelles et scientifiques sous l'égide
de la DJS, vise à apprendre aux
jeunes les principes de préservation
du patrimoine matériel et à vulgariser
cette activité. 
Les participants visiteront des struc-
tures juvéniles et sportives, l'annexe
du Musée du moudjahid, la maison
de la culture Mouloud Kacim-Naït 
Belkacem, le centre de concentration
et de tortures Aïn Sfa datant de
l'époque coloniale et le Parc régional
d'Aïn-Antar, dans la commune
Boukaïd. 

APS



16 PUBLICITÉ
REPUBLIQUE ALGÉRIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

MINISTERE DE LA FORMATION ET DE L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNELS
DIRECTION DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

WILAYA DE BISKRA
AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE 

NIF /  0 9 9 0 0 7 0 1 9 0 6 6 3 2 2

Conformément aux dispositions de l’article 49 alinéa 2 du décret présidentiel n°10/236 du 07/10/2010 portant réglemen-
tation des marchés publics modifié et complété, la Direction de la Formation professionnelle informe l’ensemble des
soumissionnaires ayant  participé à l’avis d’appel d’offres national restreint n°01/2013 relatif à l’opération : Réalisation
et équipement de 27 salles de classes pour le cycle primaire à travers la wilaya publié dans les quotidiens nationaux et
le BOMOP qu’à l’issue de l’analyse des offres techniques et financières a donné lieu aux résultats suivants :

Tout soumissionnaire qui conteste ce choix peut introduire un recours auprès de la commission des marchés compétente
dans un délai de dix (10) jours à compter de la première parution du présent avis dans  les quotidiens nationaux et cela
conformément à l’article 114 du décret présidentiel n°10- 236 du 07/10/2010 portant réglementation des marchés publics
modifié et complété.
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REPUBLIQUE ALGÉRIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE LA FORMATION ET DE L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNELS

DIRECTION DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
WILAYA DE BISKRA

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE 
NIF :  0 9 9 0 0 7 0 1 9 0 6 6 3 2 2

Conformément aux dispositions de l’article 49 alinéa 2 du décret présidentiel n°10/236 du 07/10/2010
portant réglementation des marchés  publics modifié et complété la Direction de la formation profession-
nelle, informe l’ensemble des soumissionnaires ayant participé à l’avis d'appel d’offres national restreint
n°02/2013 relatif à l'opération : Réalisation et équipement de 20 salles de classes pour le cycle
secondaire à travers la wilaya publié dans les quotidiens nationaux et le BOMOP qu’à l’issue de
l'analyse des offres techniques et financières, a donné lieu aux résultats suivants :

Tout soumissionnaire  qui conteste ce choix peut introduire un recours auprès de la commission des mar-
chés compétente dans un délai de dix (10) jours à compter de la première parution du présent avis dans  les
quotidiens nationaux et cela conformément à l’article 114 du décret présidentiel n°10- 236 du 07/10/2010
portant réglementation des marchés publics modifié et complété.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE GHARDAIA

DIRECTION DE L’ACTION SOCIALE ET DE LA SOLIDARITÉ
NIF : 473026000047088

AVIS D’APPEL  D’OFFRES NATIONAL RESTREINT N°: 01/2013

La Direction de L'Action sociale et de la solidarité de la WILAYA DE GHARDAÏA lance un avis d’appel
d’offres national restreint en vue de : réalisation des travaux de complément de réalisation de centre
médical et pédagogique à Berriane.
-Lot n°1 : Logement F3 en RDC, log de gardien, réservoir d’eau au sol, local chaufferie, local nettoyage
des légumes, réaménagement intérieur du centre, construction et réaménagement local de buanderie
-Lot n°2 : Local et équipement de groupe électrogène, éclairage extérieur, équipement de buanderie,
fourniture et pose de la chambre froide, raccordements électrique
-Lot n°3 : Aménagement extérieur, branchement au réseau d’assainissement (spécial au micro-entreprises
prévues à l’article 55 ter-du décret présidentiel n°10-236 du 28 chaoual 1431 correspondant au 7 octobre
2010 portant réglementation des marchés publics, modifié et complété).
-Lot n°4 : Installation du chauffage central
Les conditions de participation sont les suivantes :
1-Certificat de qualification classification professionnelle :
-Certificat de qualification classification professionnelle catégorie 2 et plus activité principale bâtiment
pour le lot n°:01
-Certificat de qualification classification professionnelle catégorie 1 et plus activité principale bâtiment
pour le lot n°:02
-Certificat de qualification classification professionnelle catégorie 1 et plus activité principale bâtiment
pour le lot n°:01 avec la présence de code de chauffage central pour lot n°04.

2-Les références professionnelles :
Attestation de bonne exécution délivrée par le maître d'ouvrage pour la réalisation d’un projet au minimum
dans le domaine du lot en question.
Retirer le cahier des charges auprès du bureau d’études (Archimed) 176- Avenue 05 Juillet Ghardaïa Centre,
paiement de la somme de 1.500 DA.

La présentation des offres en deux enveloppes séparées et fermées 
-Enveloppe 01 : porter la mention offre technique et enfermer les pièces exigées dans le cahier des charges
-Enveloppe 02 : porter la mention offre financière et enfermer les pièces exigées dans le cahier des charges
Les deux enveloppes sont mises dans une autre enveloppe anonyme et comportant la mention :

Ne pas ouvrir / Soumission Appel d’offre national restreint n°:01/2013
Projet des travaux de complément de réalisation de centre médical et pédagogique à Berriane

Et envoyé à :
M. le Directeur de l’Action Sociale et de la Solidarité de la wilaya de Ghardaïa

Avenue 08 Mai 1954 (15 Vila antérieurement)

La durée de préparation des offres est fixée à vingt et un (21) jours à compter de la première parution au
bulletin officiel des marchés de l’opérateur public (BOMOP) ou la presse.
Le dépôt des offres  se fera au dernier jour de la durée de préparation des offres avant 12h00. Si ce jour
coïncide avec un jour férié ou un  jour de repos légal, la durée de préparation des offres est prorogée
jusqu’au jour ouvrable suivant.
L’ouverture des plis se fera le même jour à quatorze heures (14h00) au siège de la Direction de l’Action
Sociale et de la Solidarité.
Les soumissionnaires sont cordialement invités à la séance d’ouverture des plis.
Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant 111 jours à partir de l’ouverture des plis.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE BOUMERDES

DAIRA DE BORDJ MENAIEL
COMMUNE DE DJINET

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT À LA CONCURRENCE NATIONALE

Le Président de l’Assemblée Populaire Communale lance un avis d’appel d’offres national
pour :
“ACQUISITION DE TROIS CAMIONS POUR LE RAMASSAGE DES ORDURES
DE TYPE (07+1M3) (BENNE TASSEUSE)”
Les entreprises intéressées peuvent retirer le cahier des charges auprès du bureau service
technique de la commune contre paiement de 1500 DA.
La durée de préparation des offres est fixée à vingt et, un (21) jours à compter de la
première parution du présent avis dans les quotidiens nationaux et dans le BOMOP.
Les dépôts des offres auront lieu le dernier jour de la date de préparation des offres à 10:00 h
au secrétariat général communal.
L’ouverture des plis aura lieu lors de la réunion de la commission d’ouverture le même jour
de date de dépôt des offres à 10: 30 h au niveau de l’APC de DJINET.
Les offres techniques et financières doivent être remises dans deux (02) enveloppes
séparées, fermées et anonymes le tout dans une enveloppe extérieure anonyme portant la
mention :
“ACQUISITION DE TROIS CAMIONS POUR LE RAMASSAGE DES ORDURES
DE TYPE (07+1M3) (BENNE TASSEUSE)”
A ne pas ouvrir
Adressées  à  :
Monsieur le Président de l’assemblée populaire communale
Documents constitutifs de l’offre  :
La soumission doit être présentée dans deux plis distincts :

I)L’ o ffre technique :
1-Le présent cahier de charge paraphé, signé et daté
2-Déclaration à souscrire
3-Déclaration de probité
4-Copie légalisée de registre de commerce en cours de validité
5-Extrait de rôle apuré ou échéancier
6-Pièces fiscales et parafiscales (CNAS, CASNOS, CACOBATH) en cours de validité
7-Casier judiciaire (original) du soumissionnaire ou du gérant en cours de validité
8-Le numéro de l’identification fiscale (NIF)
9-Attestation des comptes sociaux
10-Quittance de paiement
II) L’ o ffre financière  :
1-la lettre de soumission
2-Le devis quantitatif et estimatif
3-Le bordereau des prix unitaires

Ces documents doivent être dûment signés, renseignés  et datés
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour une durée de cent vingt
(120) jours à compter de la date de dépôt des offres.
Les offres incomplètes seront déclarées irrecevables.

LE P/APC 
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Désignation
Nom 

de l’entreprise (NIF)

Montant 
après 

correction 
en TTC

Délai
d’exécution

Points 
de l’offre
technique

Observation

Lot n°01 : Réalisation d’une salle de classes
(01) à l’école ADISSA ESSEGHIR -
OUMECH

Lot n°02 : Réalisation d’une salle de classes
(01) à l’école MEHDI EL OKBI, ERROKNE
- ELHOUCHE

Lot n°03 : Réalisation d’une salle de classes
(01) à l’école DIHEM BELKACEM -
ELHOUCHE
Lot n°04 : Réalisation d’une salle de classes
(01) à l’école  GHEUROUF MOHAMED -
SIDI MASMOUDI
Lot n°05 : Réalisation d’une salle de classes
(01) à l’école LAKHDAR ROUINI - RAS EL
MIAD
Lot n°06 : Réalisation de deux salles de
classes (02) à l’école HABBA ABD EL
MADJID - BISKRA

Lot n°07 : Réalisation de deux salles de
classes (02) à l’école CITE CIMETIERE
EL ALIA - BISKRA

E.T.P
NAOUI LAKHDAR
197807010286720

4 997 115, 05 07 mois 40.86/80 Moins disant

Lot n°08 : Réalisation de deux salles 
de classes (02) à l’école 500 LOGS - 
CHETMA

E.T.P
NAOUI LAKHDAR
197807010286720

4 997 799, 03 07 mois 41.57/80 Moins disant

Lot n°09 : Réalisation de deux salles de
classes (02) au nouveau groupe scolaire
FANTAINE DES GAZELLES - LOUTAYA
Lot n°10 : Réalisation de deux salles de
classes (02) à l’école GANA SMAIDA -
TOLGA

Lot n°11 : Réalisation de deux salles de class-
es (02) à l’école CITE NORD - FOGHALA

E.T.P
ZIRE MOHAMED

FOUZI
197407010278526

5 506 046, 21 06 mois 45/80 Moins disant

Lot n°12 : Réalisation de deux salles de
classes (02) à l’école AHMED BEN EZZINE
LAGHROUSS

Lot n°13 : Réalisation de deux salles de
classes (02) à l’école  ESSAID MOHAMED
LIOUA

Lot n°14 : Réalisation de deux salles de
classes (02) à l’école MAADER KHAIRA
DOUCEN

E.T.P
AYACHE MAAMAR

198207090020638
5 665 593, 96 03 mois 64/80 Moins disant

Lot n°15 : Réalisation de deux salles de
classes (02) à l’école  SI  MARZEK
BELKACEM - OULED DJALEL

E.T.P
BDIRINA LAKHDAR

198107050115051
3 796 136, 83 04 mois 50.75/80 Moins disant

Lot n°16 : Réalisation de deux salles de
classes (02) à l’école  LOUCIF MASSAOUD
ZERIBET EL OUED

Lots infructueux

Lots infructueux

Lots infructueux

Lot infructueux

Désignation Nom de l’entreprise
Montant après
correction en

TTC
Délai

Points 
de l’offre 
technique

Observation

Lot n°01 : Réalisation de
deux salles de classe (02) au
lycée SAID ABID BISKRA

E.T.P.
ABBA KHEMISSI
198307010256827

5 274 027, 49 04 mois 44/80 Moins disant

Lot n°02 : Réalisation de
deux salles de classe (02) au
lycée NOUVELLE CITE -
CHETMA

E.T.P.
ABBA KHEMISSI
198307010256827

5 626 235, 39 04 mois 44/80 Moins disant

Lot n°03 : Réalisation de
deux salles de classe (02) au
lycée LAGHOUIL MAN-
FOUKH - DJAMOURAH

E.T.P.
BDIRINA

LAKHDAR
198107050115051

5 089 385, 20 08 mois 43.5/80 Moins disant

Lot n°04 : Réalisation de
deux salles de classe (02) au
lycée DAHAN MOHAMED
- OULED DJALEL

E.T.P.
AYACHE MAAMAR

198207090020638
4 508 027, 55 03 mois 65/80 Moins disant

Lot n°05 : Réalisation de
deux salles de classe (02) au
lycée BADI MEKKI - ZERI-
BET EL OUED

E.T.P.
DEBAB SALAH

197407200012153
6 459 939, 32 04 mois 45/80 Moins disant

Lot n°06 : Réalisation de
deux salles de classe (02) au
technicum  ELGARMI -
SIDI KHALED

E.T.P.
AMRI DJAMAL

198507080043433
8 398 646, 10 05 mois 44/80 Moins disant

Lot n°07 : Réalisation de six
salles de classe (06) au lycée
AHMED BEN, TALEB -
DOUCEN

E.T.P.
AYACHE MAAMAR

198207090020638
13 347 325, 02 07 mois 64.5/80 Moins disant
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JEUX MÉDITERRANÉENS 2013

Pas de miracle
pour les Algériens 

Comme on l’attendait, il n’y pas eu de miracle pour les athlètes algériens lors de cette 17e édition
des Jeux méditerranéens de Mersin en Turquie.

LIGUE 2

Le NAHD
de nouveau
domicilié

au stade 20-Août  
Le NA Hussein-Dey a opté de nouveau
pour le stade 20-Août à  Alger comme
lieu de domiciliation de son équipe en
prévision du championnat de Ligue 2
algérienne de football de la saison
2013-2014, a-t-on appris mardi auprès
de la direction du club de la capitale.
Une demande officielle a été transmi-
se aux autorités locales de la commu-
ne de Sidi M'hamed, propriétaire du
stade, pour permettre aux Sang et Or
de recevoir leurs adversaires au
niveau de cette enceinte, comme cela
a été le cas lors de l'exercice précé-
dent, ajoute la même source. Le stade
de Zioui à Hussein-Dey, où le Nasria
était domicilié par le passé, n'est tou-
jours pas homologué par la Ligue du
football professionnel qui a exigé l'ou-
verture d'une deuxième issue de sécu-
rité. La commune de Hussein-Dey,
propriétaire de ce stade, n'a pas lancé
de travaux dans ce sens, obligeant les
dirigeants du club phare de la ville à
reporter le retour de leur équipe à
Zioui à une date ultérieure. Le NAHD,
qui a échoué dans son pari de revenir
vite dans la cour des grands lors de
l'exercice passé, nourrit de grandes
ambitions sur le prochain champion-
nat, selon ses dirigeants, qui se mon-
trent très actifs sur le marché des
transferts cet été. L'équipe drivée par
l'entraîneur, Zoheir Djelloul, a engagé
huit joueurs jusque-là. Elle est à pied
d'œuvre en Tunisie depuis le début de
cette semaine pour effectuer un stage
de préparation de trois semaines. 

CHAMPIONNAT D'AFRIQUE 
DE JUDO CADETS-JUNIORS

Conférence 
de presse 

du président 
de la FAJ 

Les préparatifs pour le championnat
d'Afrique de judo cadets-juniors (gar-
çons et filles) prévu début juillet à
Alger, feront l'objet d'une conférence
de presse qu'animera le président de
la Fédération algérienne de judo (FAJ),
Messaoud Mati, mercredi au siège du
Comité olympique algérien (COA) à
Ben Aknoun.  Lors de cette rencontre
avec la presse, le premier responsable
de l'instance fédérale, abordera les
différents aspects organisationnels et
techniques de cette compétition qui
aura lieu à la salle Harcha-Hacene
d'Alger les 3, 4 et 5 juillet prochain.
Quelque 249 athlètes dont 90 filles
représentant 20 pays sont attendus à
Alger pour prendre part à ce cham-
pionnat continental. Le rendez-vous
d'Alger est la 13e édition du champion-
nat d'Afrique junior et la 2e pour la
catégorie des cadets.  Des délégués de
l'Union africaine de judo (UAJ)
avaient effectué une visite de travail
de trois jours (27-30 mai) à Alger, lors
de laquelle ils avaient inspecté les
sites de compétitions et d'héberge-
ment. La délégation de UAJ, compo-
sée du Libyen Nabil Al Alem, du
Tunisien Hadi Mhirsi et du Marocain
Said Boubakr Benbada, s'était félicitée
de l'état d'avancement des préparatifs
et de la qualité des infrastructures qui
permettront à Alger d'organiser, selon
eux, "la meilleure édition" depuis le
lancement de ce championnat réservé
aux jeunes judokas du continent.  La
précédente édition du Championnat
d'Afrique cadets-juniors s'est dérou-
lée à Gaborone (Botswana) avec la
participation de 6 pays seulement. 

APS

PAR MOURAD SALHI 

A près six journées de compéti-
tion, l’Algérie qui participe à
cette joute internationale très
importante avec 171 athlètes de

17 disciplines, n’a décroché que quatre
médailles de bronze dont trois en judo et
une en lutte. Sans compter, bien évidem-
ment les trois boxeurs qui se sont qualifiés
lundi pour la finale. 
Un bilan qui ne rassure pas au vue des
moyens mis en place par les pouvoirs
publics. « Le miracle n’existe pas en
sport. Seul le travail paie », a indiqué le
président du Comité olympique algérien
(COA), Mustapha Berraf. 
Mustapha Beraf a soulevé la nécessité
d’observer une halte et d’établir une éva-
luation objective de la situation du sport
algérien afin de redorer son blason. « Les
Jeux méditerranéens représentent pour
nous une opportunité pour situer notre
niveau et établir un diagnostic. Ici à
Mersin, l’ambiance parmi les athlètes est
excellente, mais en revanche, il y a eu
quelques défaillances techniques qui se
sont répercutées sur les performances des

athlètes », a indiqué Berraf lors d’une
conférence de presse organisée à Mersin. 
Le président du Comité olympique algé-
rien qui n’est pas du tout satisfait de la
moisson des athlètes algériens lors de ce
rendez-vous de Turquie, confirme que les
gens doivent mettre le holà au charlatanis-
me et au hasard qui ne cessent de freiner le
développement du sport en Algérie. 
« Certaines disciplines ont enregistré une
régression alarmante. Il faut reconstruire
une élite dans certaines disciplines spor-
tives et nous perfectionner dans d’autres »,
a-t-il dit.
Même si un certain optimisme a été affi-
ché, Mustapha Berraf, ce dernier dira que
beaucoup de choses doivent être revues
pour espérer s’en sortir de la situation 
dans laquelle se trouve le sport algérien. 
« Nous sommes en train de faire l’évalua-
tion de la situation de concert avec le
ministère de la Jeunesse et des sports afin
que le sport algérien puisse retrouver ses
marques », a-t-il indiqué, tout en rassurant
qu’avec une « meilleure prise en charge et
plus de travail, les jeunes athlètes algé-
riens peuvent ramener beaucoup de satis-
faction », a-t-il dit. 

Le ministre de la Jeunesse et des Sports,
Mohamed Tahmi, confirme quant à lui que
l’Algérie vise une dizaine de médailles lors
de ce rendez-vous. Le premier responsable
du sport algérien qui a accompagné le
Premier ministre, Abdelmalek Sellal, à
Souk Ahras pour une visite de travail et
d’inspection, n’a pas raté cette occasion
pour évoquer encore une fois la nécessité
de renouveler l’élite et la préparer pour les
différentes échéances prochaines 
« l’Algérie ne compte pas des athlètes de
haut niveau », a-t-il reconnu. « L’objectif
de son département, dira-t-il, c’est de
renouveler l’élite et la préparer pour l’ave-
nir », a-t-il ajouté.     
Le deuxième contingent de la délégation
sportive algérienne, composé d’une
soixantaine d’athlètes de karaté, athlétis-
me, boule, est arrivé mardi à Mersin. Une
centaine d’athlètes algériens qui sont déjà
éliminés ont quitté ce pays le même jour.
L’espoir des Algériens est accroché désor-
mais aux athlètes de l’athlétisme et de
karaté qui pourront offrir à l’Algérie au
moins une médaille d’or.  

M .  S .

HANDBALL, MESSIEURS 

Victoire de l’Algérie face l’Italie 24-23 

L a sélection algérienne de handball
(messieurs) s’est imposée devant
son homologue d’Italie par 24 à
23 (mi-temps  10-11 ), lundi à

Adana (80 km de Mersin) en match du
Groupe A comptant pour les Jeux méditer-
ranéens 2013 qu’abrite la Turquie du 20 au
30 juin. Battus dimanche lors de leur pre-
mier match contre la Macédoine, sur un
petit but (27-26) les coéquipiers de Saci
Boultif se sont rachetés, cette fois-ci, face
aux Italiens dans un match de haute inten-
sité. Hicham Daoud et Ayat Allah

Hamoud, auteurs de six buts chacun, se
sont particulièrement illustrés côté algé-
rien, alors que pour le camp adverse, Tin
Tokic (97 kg pour 2 mètres) a pesé sur la
défense algérienne, en inscrivant cinq
buts. Le six algérien affrontera la Serbie,
mardi à 12h locales (14h algérienne), puis
la Turquie, mercredi. De son côté, la sélec-
tion féminine algérienne a été battue par
l’équipe italienne ce lundi sur le score de
23 -19 (mi-temps 10-11).  Les joueuses de
Karim Achour, en dépit de leurs efforts et
leur détermination, n’ont pas résisté aux

attaques du trio de la formation italienne,
Irène Fanton, Cristina Gheorghe et Anika
Nieder Xieser qui ont réussi chacune à ins-
crire cinq buts. Côté algérien, Nabila Tizi
(7 buts) et Souad Titou (5 buts) ont tiré
leur épingle du jeu. Cette défaite face à
l’équipe d’Italie est la troisième des hand-
balleuses algériennes en autant de matchs.
Elles s’étaient déjà inclinés successive-
ment face à la Turquie 25-23 et la Serbie
28-20.  Le sept féminin algérien, versées
dans le groupe A, jouera son prochain
match face au Monténégro. A P S
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner

• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et

environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en
nous adressant un C.-V avec photo + lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce

poste, par mail, en vous rendant sur notre site : www.emploipartner.com
Tel : 021 680 296/021 687 086

Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE  ET POPULAIRE
DIRECTION DES SERVICES AGRICOLES DE LA WILAYA

DE MÉDEA

AVIS D’INFRUCTUOSITÉ
N° IF : 0 962 1601 9 0490 32

Conformément aux dispositions du décret présidentiel n°10/236 du
07/10/2010 modifié et complété portant réglementation des marchés
publics la Direction des services agricoles de la wilaya de Médéa déclare
l’infructuosité de l’avis d’appel d’offres national ouvert n°08/2013 relatif
au projet de confection de 20000 cuvettes au niveau des communes de
TABLAT et MEZGHENA - Wilaya de Médéa.

Les recours éventuels à l’encontre de la présente décision peuvent être
introduits auprès de la commission des marchés de la wilaya de Médéa
dans un délai de 10 jours dès la publication du présent avis.
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SOINS CAPILLAIRES

Halte à la chute de cheveux

C omment les com-
battre ? En surveillant
étroitement son
hygiène de vie. Pour

vous y aider, suivez les
conseils d’un spécialiste du
cheveu.

Surveillez votre
régime alimentaire
Le bon régime pour vos che-
veux doit vous apporter quoti-
diennement les cinq compo-
sants alimentaires qui leur
sont indispensables : Au hit-
parade du régime cheveux,
deux produits émergent dans
l'alimentation courante : le
jaune d'œuf et les lentilles.
Tous deux contiennent, en
quantité importante, les élé-
ments indispensables.

Halte au stress !
C'est l'ennemi n°1. Lorsque le
stress se manifeste, il
déclenche, au niveau du cuir
chevelu, une série de réactions

telles que compression des
vaisseaux sanguins, moindre
irrigation des racines, stimula-
tion des hormones andro-
gènes... A terme, ces réactions
conduisent à l'affinement et à
la chute prématurée des che-
veux.
Si vous ne parvenez pas à
dominer nerveusement vos
tensions quotidiennes, faites
une cure de magnésium : c'est
un régulateur naturel de l'exci-
tabilité nerveuse, un excellent
anti-stress.

Stop au tabac
Entre autres nuisances, le
tabac diminue l'élasticité des
vaisseaux sanguins, particuliè-
rement nombreux et étroits 
au niveau du cuir chevelu. Il
peut donc réduire sensiblement
le flux du sang vers les racines
de vos cheveux. Pour vos che-
veux, cinq, six cigarettes par
jour sont un maximum. Voici
une nouvelle bonne raison

pour arrêter !

Un peu de sport
Le sport est bénéfique pour
vos cheveux, il aide l'organis-
me à éliminer les toxines sous
forme de transpiration et de
sébum. Mais il y a certaines
précautions à prendre : la
transpiration ne doit pas rester
sur le cuir chevelu car elle
risque de déséquilibrer son pH.
Il faut donc ensuite bien se rin-
cer les cheveux, ou les laver en
utilisant des produits doux et
peu moussants.

La gym pour les
cheveux
Comme toute autre partie du
corps, le cuir chevelu a besoin
d'un peu d'exercice pour stimu-
ler la circulation du sang et
favoriser l'activité des racines.
Le mouvement se fait sur che-
veux secs et sur l'ensemble de
la tête, dans le sens de la circu-
lation sanguine : de la nuque
vers le sommet, puis des
oreilles vers le sommet, en
insistant sur la zone frontale et
le dessus du crâne.

T ranspirer des pieds, c'est tout à fait normal... Mais
quand ça sent mauvais, cela devient gênant pour vous et
votre entourage ! Alors pour y remédier, voici une recet-

te très facile pour désodoriser vos chaussures.
Pour deux petits ballotins, soit un pour chaque chaussure,
mélangez 2 c. à soupes rases de gros sel avec 1 c. à soupe rase
de bicarbonate de sodium. 
Ajoutez ensuite à votre mélange 4 gouttes d'huile essentielle
d'eucalyptus et 8 gouttes d'huile essentielle de citron.
Mélangez. 
Vous pouvez utiliser d'autres huiles essentielles comme la
menthe poivrée, etc. Utilisez des huiles qui se complètent par
leurs propriétés et leur parfum. 
Répartissez votre mélange à parts égales dans les compresses
gazes, formez des petits ballotins et refermez à l'aide du fil à
coudre. 
Placez ensuite un ballotin dans chaque chaussure pour les
désodoriser et laissez-les jusqu'à la prochaine fois. Pensez à
mettre un ballotin chaque fois que vous enlevez vos chaus-
sures. 

A savoir :
Le gros sel absorbe l'humidité tandis que le bicarbonate de
soude est un désodorisant efficace. 
L'huile d'eucalyptus est antifongique et rafraîchissante. 

Poireaux au beurre

Ingrédients :
1 botte de poireaux
Beurre
Sel, poivre
Préparation :
Nettoyer les poireaux et les découper
pour ne garder que les blancs (les parties
vertes serviront pour une soupe).
Couper les blancs en tronçons de 5 cm.
Les cuire dans de l’eau bouillante salée.
Les égoutter. Faire fondre le beurre dans
une casserole et y faire réchauffer les
poireaux. Assaisonner.

Choux à la crème

Ingrédients :
Pâte :
125 g de farine tamisée
80 g de beurre
3 œufs
250 ml d’eau
1 c. à sucre de sucre
1 pincée de sel
Crème :
3/4 de litre de lait
75 g de sucre
1 sachet de pudding vanille
Glaçage :
100 g de chocolat noir
10 g de beurre
Préparation :
Dans une casserole, faire bouillir l’eau,
le beurre, le sel et le sucre. Retirer du feu
et verser la farine tamisée (d’un seul
coup) en tournant. Quand le mélange se
détache des bords, laisser refroidir légère-
ment puis ajouter petit à petit les œufs
battus (en fouettant avec une cuillère).
Mettre de petits tas de pâte à l’aide d’une
cuillère à soupe sur une plaque à pâtisse-
rie humidifiée.
Cuire au four 10 min. à 220°, puis dimi-
nuer la t° à 190° et poursuivre la cuisson
20 min. Laisser refroidir sur une grille.
Préparer le pudding en faisant bouillir le
lait additionné de sucre. Délayer le pud-
ding vanille dans un peu de lait. Hors du
feu, verser le mélange dans la casserole.
Porter à ébullition. Laisser refroidir.
Préparer le chocolat en faisant fondre au
bain-marie les bâtons et le beurre.
Prendre un chou, le fendre en deux à l’ai-
de d’un couteau à dents. Le fourrer de
pudding vanille. Le refermer et couvrir
le sommet de chocolat fondu. Mettre
quelques heures au réfrigérateur.

A S T U C E S
…le micro-ondes… …un balai en paille

Votre balai en paille aura une
longue vie si vous le trompez
encore neuf quelques heures
dans un  bain d'eau froide forte-
ment salée. Laissez-le sécher
avant de vous en servir. 

Placez une tasse avec un peu de
vinaigre dans votre micro-
ondes et chauffez pendant une à
deux minutes. Les  résidus éven-
tuels seront décollés, votre
micro-ondes sera désinfecté.

Désinfecter une éponge

Désinfecter une éponge.
Placez votre éponge dans un
bol d'eau et mettez le tout au
micro-ondes 1 minute.
Cela tue tous les microbes.  

Placez à l’intérieur un vieux tor-
chon imbibé d’ammoniaque.
Laissez repoer une nuit.
Le lendemain, passez une épon-
ge humide avec un peu de liquide
vaisselle.      

Nettoyer le four sans
peine…

CONSEILS PRATIQUES

Désodoriser des chaussures

PAGE ANIMÉE PAR OURIDA AÏT ALI

Vos cheveux tombent comme des feuilles
mortes. Même si ces chutes saisonnières ne
durent que quelques semaines, c'est
largement suffisant pour nous atteindre le
moral.
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L’encyclopédie

"Superlune" a illuminé le monde la nuit 
du dimanche 23 juin

Dimanche soir, la Lune a réalisé sa plus grande approche de la Terre de l'année 2013. Elle est ainsi apparue encore plus grosse et
lumineuse que d'habitude, devenant une "superlune" et livrant un spectacle astronomique inégalable. 

D E S  I N V E N T I O N S

Vous étiez nombreux dimanche soir à
avoir levé le nez au ciel pour tenter d'assis-
ter au spectacle. Malheureusement, la
météo nuageuse a fortement compromis
l'observation en France... Dans le reste du
monde, en revanche, certains ont été beau-
coup plus chanceux. Comme en
témoignent les nombreuses et mag-
nifiques photos qui circulent sur le net, ils
ont même réussi à immortaliser la "super-
lune". En effet, dimanche 23 juin, c'était
la pleine lune. Mais celle-ci n'était pas
tout à fait comme les autres puisqu'il
s'agissait de la plus grosse pleine lune de
l'année 2013. Ceci se produit lorsque notre
satellite atteint son périgée, c'est-à-dire le
point de sa trajectoire qui est le plus
proche de la Terre. Dimanche soir, la Lune
s'est ainsi trouvée à quelque 357.000 kilo-
mètres de nous, alors que la distance max-
imale entre les deux corps est de 406.740
k i l o m è t r e s .
Du fait de cette approche, le satellite est
apparu 14% plus gros et 30% plus
lumineux que d'ordinaire. C'est pour cela
qu'on parle de "superlune".

Aux quatre coins du monde, des
astronomes amateurs comme profession-
nels, ainsi que de nombreux curieux s'é-
taient ainsi préparés à observer le ciel,
armés d'instruments plus ou moins
élaborés. Et le spectacle n'a pas semblé

décevoir.  

Une occasion de regarder à nou-
veau vers la Lune 

"Cette superlune est tellement ensorce-
lante et belle, j'ai envie de pleurer ! Je
dois la photographier, vite faut que je
prenne une photo", s'est exclamé une
membre sur Twitter. "Twitter, si t'es
encore debout j'espère que t'as pris le
temps d'admirer la lune qui est partic-
ulièrement jolie ce soir," a posté une
autre membre quand d'autres se sont
contentés d'un "Wooooooh #super-
lune". Pour les scientifiques de la Nasa,
c'était surtout une occasion de rappeler
la beauté de notre satellite alors que
nous ne sommes pas si nombreux à y
jeter un coup d'oeil de temps en temps.
Certains chercheurs ont ainsi écrit dans
un mail adressé au Huffington Post :
"Au moins, cette superlune récompense
ceux qui regardent la Lune souvent. Si
vous ne regardez jamais la Lune, vous
ne noterez pas quelque chose de vrai-
ment différent". "La superlune peut
donc être une bonne opportunité pour
commencer à regarder la Lune, et voir
comment elle change d'une nuit à
l'autre dans le ciel", ajoutent-ils. En
attendant, ceux qui l'ont ratée peuvent
toujours se rattraper avec la superbe
vidéo postée sur Youtube.  

Publiée dans la revue Environmental
Science & Technology, une étude améri-
caine a mis en évidence, dans des sédi-
ments lacustres provenant de la région
du lac Michigan, des traces de plomb
vieilles de 8.000 ans. Elles attestent
d’une activité minière polluante dès cette
époque préagricole. Dès le 19e siècle, des
fouilles archéologiques menées dans le
pays de cuivre, près des grands lacs nord-
américains, avaient mis au jour des out-
ils et des échelles dans des mines à ciel
ouvert, preuves d’une activité minière
millénaire dans la région. Aujourd’hui,
des chercheurs de l'Université de
Pittsburgh (Pennsylvanie) ont pu mettre
en évidence l’empreinte de cette activité
sur l’environnement : les plus anciennes
traces connues de pollution due à
l’homme, qui remontent à pas moins de
8.000 ans ! C’est près d’anciens puits de
mine de cuivre de la Péninsule de
Keweenaw (nord de la péninsule
supérieure du Michigan, dans l’état du

même nom) que les scientifiques ont
extrait des carottes de sédiments lacus-
tres qui, à l’analyse, ont révélé une pol-
lution au plomb très ancienne. "Ces
données suggèrent que des niveaux
mesurables de plomb ont été émis par
une exploitation minière du cuivre par
les sociétés préagricoles (…) à partir d’il
y a 8.000 ans", a expliqué le Dr David
Pompeani, auteur principal de l’étude.
"L’héritage environnemental de l'human-
ité s'étend sur des milliers d'années,
depuis l'époque traditionnellement asso-
ciée aux chasseurs-cueilleurs. Nos résul-
tats indiquent que l'influence des
Amérindiens anciens sur l'environ-
nement peut être détectée dans les sédi-
ments lacustres. En revanche, les recon-
structions de la pollution métallique
dans d'autres parties du monde, comme
l'Asie, l'Europe et l'Amérique du Sud, ne
fournissent des preuves de pollution par
le plomb qu’au cours des 3.000 dernières
années", a précisé le chercheur.

TRANSFORMATEUR ÉLECTRIQUE
Inventeur :  Lucien Gaulard *Date :  1882*Lieu :  France

Des traces de pollution au plomb vieilles 
de 8.000 ans en Amérique du Nord

Le premier transformateur aurait vu le jour en 1882 grâce à Lucien Gaulard, mais il y avait
beaucoup de scepticisme. Devant ce scepticisme, Gaulard décida de démontrer le bien-
fondé de son transmetteur, mais il était malheureusement trop tard pour Gaulard car
d'autres brevets avaient été enregistrés. Gaulard perdit tous ses procès, se ruina et finit
ses jours dans un asile d'aliénés. 
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Au Cap, en Afrique du Sud, l'équipe traque un
redoutable mercenaire qui travaillerait pour
Latif. Il s'agit de Daniel Connolly, ancien
membre de l'IRA, terroriste prêt à tout pour
parvenir à ses fins. Il a enlevé la famille de
Kenneth Bratton, le dirigeant une société bri-
tannique d'armement, et qui a été jadis en
contact avec Porter. Connolly veut le faire
chanter pour parvenir à s'approprier une
arme chimique.

22h30

RIRE ET CHÂTIMENT

Camille est mariée à Vincent, ostéopathe de
profession. En apparence, ils forment un couple
harmonieux. Mais la bonne humeur constante
et les plaisanteries incessantes de son époux
finissent par irriter Camille qui, lassée de cet
homme qui ne l'écoute jamais, décide de quitter
le domicile conjugal. Le soir même, Vincent,
toujours soucieux d'amuser son entourage, pro-
voque, lors de l'anniversaire de l'un de ses
meilleurs amis, une crise de rire si forte que l'un
des convives en meurt. Cet événement, ajouté
au départ de sa femme, fait réfléchir Vincent.
Partagé entre sa nature joviale et sa sensibilité
refoulée, il commence un voyage initiatique...

20h45

PÉKIN EXPRESS, 
LE COFFRE MAUDIT

Les équipes encore en course font leur entrée aux
Etats-Unis, le troisième et dernier pays visité cette
saison. Et pour cette neuvième étape, les candidats
découvrent la Louisiane et la culture cajun. Jérôme
Anthony, nouveau passager mystère, prête main-
forte à l'un des binômes. Plus habitué aux plateaux
de télévision qu'à l'aventure, l'animateur devra se
surpasser pour faire de l'auto-stop et chercher un
hébergement. A l'issue du premier sprint, une équipe
décrochera un bonus exceptionnel. Elle sera immé-
diatement qualifiée pour la 10e étape et aura le pri-
vilège de découvrir La Nouvelle-Orléans. Au terme
de la course, l'équipe arrivée en dernière position
sera éliminée à moins que l'enveloppe noire indique
que l'étape est non-éliminatoire.

20h50

GREY'S ANATOMY 
- RÉPÉTITION GÉNÉRALE

Hunt organise des séances de prépara-
tion avec ses équipes dans la perspecti-
ve d'une intervention sur des sia-
moises. L'opération peut enfin avoir
lieu mais au dernier moment, Karev est
remplacé au bloc par Richard. Bailey
panique depuis que Ben Warren lui a
demander de vivre avec lui. Elle se
confie à Meredith.Teddy demande à
Cristina de lui restituer toutes les
étapes de l'opération d'Henry jusqu'à
son décès.

22h35

DES RACINES ET DES AILES - DE
LA RIVIERA À L'ARRIÈRE-PAYS

Jardins de Méditerranée. De Nice à Menton, le
climat de la Riviera française a permis l'épa-
nouissement d'une flore variée et abondante. Les
premiers jardins remontent au milieu du XIXe
siècle avec la construction, notamment par de
riches Anglais, de somptueuses villas le long du
littoral. Certains de ces trésors sont aujourd'hui
menacés • De l'arrière-pays au Mercantour.
Christophe Fournier, gardien de refuge, et Jean-
Marie Ceravaco, agent technique du parc natio-
nal, offrent une visite privilégiée du massif du
Mercantour, avant la découverte de la vallée de
l'Ubaye et de ses demeures de style colonial •
Cinque Terre, un parfum d'Italie. Entre
Monterosso et Porto Venere, de l'autre côté de la
frontière, les «Cinq Terres» sont classées au
patrimoine mondial de l'Unesco.

20h35

DÉTECTIVES
DOUBLES VIES

Lors de son vernissage, Alice, une pho-
tographe, reçoit un appel téléphonique
avant de s’écrouler, en proie à des
flashes. Elle se tourne vers l'agence de
détectives privés Abadie & Roche pour
comprendre le sens de ses visions. Nora
et Philippe enquêtent dans son passé et
se rendent dans l'Yonne. Un passé que
son mari Paul a tout fait pour garder
secret. De son côté, Hugo enquête sur le
vol de son vélo avec Maxime.

23h05

EN QUÊTE D'ACTUALITÉ
- USURPATION D'IDENTITÉ

Depuis quelques années, les escrocs ont trouvé
un moyen d'agir au niveau mondial grâce à
Internet. Héritage inattendu d'un pays lointain,
combine soi-disant sans faille pour gagner en
Bourse ou lettre d'amour venue d'une nouvelle
amie sur Facebook... les ficelles sont parfois
très grosses, mais efficaces. Ces petites
arnaques coûtent certes cher, mais il y a plus
ambitieux. Certains n'hésitent pas à profiter de
la crise et des mécanismes financiers pour
empocher des millions d'euros, engendrant ainsi
de véritables drames...

22h35

AMERICAN PIE 4

Comme le temps passe. Souvenez-vous de cette
année 1999 où quatre lycéens d'une petite ville
du Michigan décidèrent d'en finir avec… leur
virginité. Quête héroïque, burlesque, inou-
bliable.Une décennie plus tard, Jim et Michelle
sont mariés, Kevin et Vicky sont séparés, Oz et
Heather se sont éloignés à contrecœur, tandis
que Finch soupire encore après l'extravagante
mère de Stifler. Quant à Stifler, rien ne le change-
ra jamais. Amis d'hier, amis de toujours, ces
jeunes hommes attendaient depuis longtemps de
pouvoir se réunir le temps d'un week-end pour se
remémorer leurs exploits d'antan et y puiser de
nouvelles inspirations. Que la fête commence,
l'heure du check-up hormonal a sonné.

22h35
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elle veut danser
jusqu'à 90 ans !

Après Johnny Hallyday qui fait
salle comble à 70 ans, Charles
Aznavour qui continue ses vocalis-
es à 89 ans,  Madonna compte

montrer ses gambettes pour les 35
ans à venir.

Sophie Tith
un premier clip Sorry

Seems to be the
Hardest Word

La grande gagnante de La
Nouvelle Star sur D8 est entrée
dans la cour des grands. Elle

dévoile son premier clip vidéo de
la reprise d'Elton John, Sorry

Seems to be the Hardest Word. Un
clip sombre, triste mais efficace.

Madonna

Lady Gaga
elle s'installe 
au musée Grévin

Lady Gaga verra sa
statue de cire
dévoilée le 2 juillet
prochain au Musée
Grévin.
L'inauguration se
fera sans la présence
de la star, a priori
occupée à terminer
sur troisième album,
Artpop.
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Horaires des prières pour Alger
et ses environs

L' Armée nationale populaire (ANP)
organise, durant depuis hier et
jusqu’au  7 juillet à Alger, la deux-

ième édition de l'exposition "Mémoire et
Réalisations". 

Cette exposition qui se déroule au
niveau de la Société algérienne des foires
et exportations (Safex) à Alger, intervient
à l'occasion de la clôture des festivités de
commémoration du 50e anniversaire du
recouvrement de l'Indépendance nationale. 

L'ouverture officielle de cette exposi-
tion s'est déroulée sous l'égide du ministre
délégué auprès du ministre de la Défense
nationale, Abdelmalek Guenaïzia, aux
côtés d'officiers généraux du ministère de
la Défense nationale, ainsi que des invités
et des représentants de la presse nationale. 

A l'issue de la cérémonie d'ouverture, le
ministre délégué auprès du ministre de la
Défense nationale et la délégation qui l'a
accompagné ont effectué une visite aux
stands de l'exposition réservés à la
recherche scientifique et à l'industrie mili-
taire. 

Les stands d'exposition de l'Armée
nationale populaire illustrent les réalisa-
tions et le développement enregistrés par
ses différentes structures ainsi que leurs

projets de développement, à travers un
vision prometteuse basée sur la science et
la technologie modernes. 

La deuxième édition de l'exposition de
l'ANP "Mémoire et Réalisations", organ-
isée dans le cadre des festivités de commé-
moration du 50e anniversaire de
l'Indépendance, tend à montrer les dif-
férentes phases du développement réalisé
dans le domaine de la recherche, selon des
bases scientifiques visant au renforcement
des capacités de combat, ainsi que la par-
ticipation au développement du tissu
industriel et économique national. 

L'exposition constitue une opportunité
au public de s'enquérir du développement
enregistré dans plusieurs domaines, en
illustrant les différentes étapes de l'évolu-
tion durant un parcours de cinquante
années de l'Algérie Indépendante, selon les
organisateurs. Cette exposition, qui sera
ouverte au grand public à compter d'au-
jourd'hui à 14h, vise également à con-
solider la culture de défense nationale dans
le cadre des liens "Armée Nation" et à con-
forter la conscience collective nationale au
sujet des exigences de défense nationale,
qui se distinguent par la complémentarité
et la cohésion, précise la même source.

ELLE DURERA JUSQU’AU 7 JUILLET 

L'ANP organise la 2e édition 
de l'exposition "Mémoire et Réalisations" 

UNE PREMIÈRE DANS LES ANNALES DE LA MONARCHIE 

L'émir du Qatar cède
le pouvoir à son fils

L' émir du Qatar, cheikh Hamad ben
Khalifa Al Thani, a décidé d'abdi-
quer et de céder le pouvoir à son

fils, le prince héritier Tamim qui hérite
ainsi d'un richissime Etat du Golfe, mais
dont la politique internationale reste con-
troversée. 

Dans un discours télévisé adressé hier à
la nation, l'émir de ce petit Etat du Golfe
qui joue un rôle diplomatique important
sur la scène arabe et internationale, et dont
la politique étrangère est controversée a
affirmé que "le temps est venu d'ouvrir une
nouvelle page et de confier les responsabil-
ités à la nouvelle génération". 

"Je m'adresse aujourd'hui à vous pour
annoncer que je remets le pouvoir à cheikh
Tamim ben Hamad Al Thani et je suis
entièrement convaincu qu'il placera l'in-
térêt du pays et la prospérité de son peuple
en priorité", a annoncé l'émir.  

Lundi, le palais avait déjà annoncé dans
un communiqué que les Qataris étaient
invités à "prêter allégeance à son altesse
cheikh Tamim Ben Hamad Al-Thani,
comme émir du pays".  

Selon des sources politiques qataries,
cette décision serait notamment liée à des
ennuis de santé dont souffre de l'émir qui
semblerait être victime de problèmes
rénaux. 

Des observateurs estiment de leur côté,
que l'émir, en abdiquant au profit de son
fils, chercherait à éviter d'éventuelles con-
flits familiaux pour l'accession au pou-
voir. Mais d'après certains, malgré son
retrait, cheikh Hamad aurait toujours un
œil sur la politique du pays. 

Né en 1952, cheikh Hamad ben Khalifa
Al Thani qui est arrivé au pouvoir en 1995
par une révolution de palais, cède ainsi le
pouvoir à son fils qui hérite d'un Etat riche

cherchant à accroître son influence à
l'échelle régionale et internationale. 

Le nouvel émir à l'épreuve 
du pouvoir

Agé de 33 ans, le nouvel émir sera le
plus jeune souverain d'une monarchie du
Golfe. Nommé prince héritier il y a dix
ans, cheikh Tamim est le quatrième fils de
l'émir, cheikh Hamad ben Khalifa Al
Thani. Sa mère est cheikha Moza Bint
Nacer, deuxième épouse du souverain. 

Il est commandant en chef adjoint des
forces armées et le Président-directeur
général (P.-dg) de la Qatar Investment
Authority qui supervise les investisse-
ments de l'émirat à l'étranger et vice-prési-
dent du Haut conseil pour les affaires
économiques et les investissements. 

Il préside le comité olympique du Qatar
et contrôle l'important dossier du Mondial-
2022 de football que l'émirat doit accueil-
lir.  

Novice en politique, le nouvel émir
sera confronté à un contexte politique
régional compliqué marqué par des change-
ments dans des pays arabes ayant conduit
à des changements de régime. 

Un bouleversement appelé "printemps
arabe" que le Qatar s'enorgueillit d'y avoir
participé notamment par le biais des
médias.  

Pas de changements profonds
Selon des spécialistes, le départ de

l'émir cheikh Hamad ben Khalifa Al Thani
n'aura pas une importante influence sur la
politique globale du pays et le nouvel émir
est appelé à marcher sur les pas de son
père. 

En revanche, on s'attend à ce que l'émir
Tamim s'entoure de conseillers et de min-
istres jeunes. Un rajeunissement déjà
prôné par son père. 

Grâce à ses ressources naturelles
(troisième producteur de gaz naturel au
monde après l'Iran et la Russie), le Qatar
l'un des pays les plus riches avec un PIB
par habitant de 98.000 euros en 2011,
selon la Banque mondiale. L'économie de
ce pays de près de deux millions d'habi-
tants, dépend en grande partie de la main-
d'œuvre étrangère travaillant principale-
ment dans le secteur de la construction.

ITALIE

Berlusconi condamné 
à 7 ans de prison

L' ancien chef du gouvernement ital-
ien, Silvio Berlusconi, a été con-
damné lundi par le tribunal de

Milan à 7 ans de prison, et à l'interdiction
à vie d'exercer un mandat public, dans le
procès dit Rubygate, pour abus de pouvoir
et prostitution de mineure. 

Berlusconi dispose d'exercer plusieurs
recours pouvant faire annuler ces peines et
ces condamnations n'auraient aucun effet
sur l'avenir du gouvernement actuel formé
d'une coalition de centre gauche et de cen-
tre droit, dont son parti le Peuple de la lib-
erté (PDL), selon les analystes politiques
italiens. 

Les magistrats ont durci les peines
infligées à Berlusconi, alors que le parquet
avait requis six ans de prison contre l'an-
cien chef du gouvernement. 

En réaction à ces condamnations, un
des avocats et ancien ministre de
Berlusconi, Niccolo Ghedini, a estimé que
le verdict est "complètement déconnecté de

la réalité", et une dirigeante du PDL,
Daniela Santanche, a qualifié de "honte"
les peines, soulignant que "c'est une déci-
sion politique qui n'a rien à voir avec la
justice". Son dauphin, coordinateur du
parti, vice-Premier ministre et ministre de
l'Intérieur,  Angelino Alfano, a affirmé que
le verdict est "contraire au bons sens".

Le Parti démocratique a pris acte pour
sa part, du verdict et fait savoir qu'il ne
commente pas la décision de justice. 

Pour le Mouvement 5 étoiles, de Beppe
Grillo, présent au Parlement et opposant
aux partis traditionnels, "dans un Etat de
droit, les décisions doivent être respectées
et appliquées". Berlusconi était poursuivi
depuis avril 2011 pour prostitution de
mineure sur une jeune fille d'origine maro-
caine, Karima El Mahroug, dite Ruby,
entre février et mai 2010, et pour avoir fait
pression sur la police pour faire libérer
cette dernière alors qu'elle avait été inter-
pellée pour un vol.

MÉDÉA

Seize hectares de couvert végétal
détruits à Boghar et Zoubiria

S eize hectares de couvert végétal ont
été réduits en cendres, par deux feux
de récoltes distincts enregistrés en

l’espace de quatre jours dans les com-
munes de Boghar et de Zoubiria, dans la
wilaya de Médéa, a-t-on appris mardi
auprès de la Protection civile. 

Le premier feu de récolte de la saison a
été signalé, en début de semaine, au vil-
lage de "Hadj Tahar", commune de Boghar,
à 67 km au sud-ouest de Médéa, provo-
quant la destruction de dix hectares de cou-
vert végétal, de 2,3 hectares de blé et
d’orge, outre la perte de 182 bottes de

paille, a indiqué la même source. Cette
dernière a déploré également la destruction
de six hectares de couvert végétal, une
récolte de quatre (4) quintaux d’orge et une
parcelle d’arbres rustiques dans un second
incendie qui s’est déclaré, lundi, au village
de "Hedraigue", commune de Zoubiria, à
36 km au sud de Médéa. L’intervention
rapide des équipes de lutte contre les feux
de forêts a permis, d’après la même source,
de circonscrire ces deux feux et éviter leur
propagation aux maquis environnants et la
sécurisation des superficies céréalières non
encore moissonnées, a-t-on précisé.


